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s A ÏL J& ii M i; s 
Pour en discuter, l'action

commune se précise pour obtenir 

 

LA REUNION 
DUNE COMMISSION PARITAIRE 

LE coût de la vie augmente ! L'indice des 213 articles ne bouge pas, ou presque pas. Et, 

cependant, les prix montent. D'abord, il y a tous les produits qui ne rentrent pas dans les 

213 articles. Toutes les denrées dites saisonnières, comme les légumes, en dehors des 

pommes de terre, et les fruits. 

vin de consommation courante 

a baissé de 5 francs par litre, 

ce n'est pas parce que produc

teurs et intermédiaires ont réduit 

leurs bénéfices ; c'est parce que 

le Gouvernement réduit les taxes 

sur ce produit. En fait, le salarié 

paiera la différence d'une autre 

façon, avec ses impôts. 

Comme, de toute manière, il 

devra payer, il est grand temps 

que l'on s 'occupe de lui en don

ner 
l'on

 les moyens, c'est-à-

dire que  augmente les 

salaires et les retraites en fonction de 

l'augmentation du coût de la 

vie. 

Mais on ne peut pas se con

tenter de discuter salaires en 

fonction de l'augmentation d« 

coût de la vie ; il faut aussi dis

cuter de la remise en ordre des 

salaires des cheminots. Comme 

nous l'écrit un camarade de Lon-

gueau, « il est tout à fait arbi

traire qu'un O P F L 1 ait, à peu 

de chose près, un salaire de 

manoeuvre (environ 200 francs 

par jour de plus) »  . Le 

camarade de Longueau et tous 

ceux qui sont nombreux à 

penser comme lui ont raison. 

Il faut payer la qualification 

en même temps que l'on 

revalorisera l'ensemble. Il faut 

rediscuter de la hiérarchie qui 

a été écrasée au cours de 

ces dernières années et dont 

les ouvriers sont les premières 

victimes, et, hélas ! pas les 

seules. 

Quand on examine l'évolution 

des salaires dans les entreprises 

où il y a eu, ces derniers mois, 

une pression syndicale, on s'aper

çoit du décalage qui s'est produit 

entre les salaires et les hiérar

chies de ces entreprises et ce 

qui existe à la S .N .C .F. Il y a 

donc bien nécessité de revoir le 

tout et pas seulement de rattra

per le niveau des prix. 

Il y a aussi, depuis quelques 

mois, un meilleur trafic et les 

rapports officiels font état d'un 

Mais les légumes rentrent pour une large part dans le budget familial, mais on consomme 

aujourd'hui beaucoup plus de fruits dans les familles qu 'on ne le faisait il y a une vingtaine d'années. 

On ne peut tout de même pas songer à revenir sur ce progrès dans l'alimentation. Il y a aussi que, 

pour maintenir l'indice des 213 
niveau record de productivité à 

articles, le Gouvernement dispose 
la S. N. C. F. 

de puissants moyens. Lorsque le 

Comme nous l'avons toujours 

dit, la productivité ne nous inté

resse que si elle apporte un meil

leur niveau de vie. Les dirigeants 

ont terminé leurs graphiques, 

nous sommes au rendez-vous. La 

meilleure productivité, c'est le 

résultat, bien sûr, d'une meilleure 

technique, mais le personnel a 

fait aussi des efforts supplémen

taires pour s'adapter, pour se 

reconvertir. Il attend sa part, 

toute sa part. 

A . NICOLAS.

Cest 
dimanche. 

La ménagère 
fait ses 
comptes. 

v Elle peut 
vous dire, 

M. Ramadier 
que « ça ne

baisse pas 
beaucoup ». 

JUSTICE... A FAIRE 
PAR 

Paul BUTET 
Secrétaire Général 

LORSQUE en raison des salai
res offerts e t des condi
tions de travail il f aut con
voquer dix candidats pour 
pourvoir un poste de m a 

nœuvre. . . 

Lorsque depuis plusieurs années 
la S. N . C . F. n'a pas réussi à recru
ter un jeune ingénieur sortant des 
grandes écoles. . . 

Lorsque tous nos bons profession
nels cherchent à « se caser » ail
leurs... 

Lorsque. . . On pourrait poursuivre 
longtemps l 'énuméraHon, mais à 
quoi bon. Ce sont là des signes suf
fisants d'un grave malaise dans la 
profession. 

En 1 9 5 5 nous avons crié casse-
cou à propos de la politique suivie en 
mat ière d'effectif, les événements 

 donné nous ont malheureusement 
raison. 

Aujourd'hui nous crions casse-cou 
au sujet du « s tatut des cheminots » , 
de leurs conditions de rémunération 
et de travail. 

« A v e c un esprit favorable » on 
nous répond en parlant de « préoc
cupations d'ordre social » et en nous 
invitant à des « parlotes »  . 

C e n'est pas du tout ce qu'at ten
dent les cheminots de toutes organi
sations qui veulent enfin voir leurs 
conditions de vie négociées paritai-
rement par tous ceux à qui ils font 
confiance : Nous ne serions pas di

gnes du titre d e militants syndica
listes si nous ne répondions pas à 
cet te volonté de nos camarades de 
ne plus être traités en travailleurs de 
seconde zone , mais en h o m m e s libres 
e t responsables. 

Bien sûr une telle position néces
site un certain courage, e t une 
certaine honnêteté intellectuelle. C ô 
té Gouvernement il faut avoir 
l'honnêteté d'admettre qu'il n'y à 
pas de représentative que . certaines 
organisations. Qu'il n'y a pas d'un 
côté les « bons » avec qui il est 
possible de discuter et de l'autre les 
« mauvais » qui ne veulent pas 
discuter. 

Du côté des organisations syndi
cales la réunion d'une Commiss ion 
paritaire avec toutes les Fédérations 
n'est pas de tout repos. Chacun de
vra dans cet te Commission expli
quer honnêtement ses positions, ac 
cepter de confronter son programme 
avec celui des autres organisations 
et avec les propositions gouverne

menta les , discuter.. . en un m o t pren
dre des responsabilités. 

Pour notre part, nous s o m m e s 
prêts à prendre ces responsabilisés, 
en toute liberté, en toute indépen
dance c o m m e nous l'avons toujours 
fait . 

Les mises en garde, les « con
seils » ne nous ont pas m a n q u é ces 
dernières semaines , mais il est pour 
nous une voix qui étouffe toutes les 
autres , c'est celle de la just ice, nous 
n'avons pas d'autre but, d'autres 
ambit ions : faire rendre justice aux 
cheminots , leur donner toute leur 
place dans notre grande maison. 

Seule une authentique Commiss ion 
paritaire permettra cette confronta
tion susceptible non seulement de 
donner satisfaction aux cheminots , 
mais de sauver notre profession de 
l'asphyxie'. 

N o u s espérons que le Gouverne
m e n t le comprendra avant qu'il ne 
soit trop tard. 

BAREME DE LA P. F. A. 
en page 2 

Coups de Tampons 
Voyage en Bavière 

en page 3 

Les Travailleurs 
dans le Monde 
L'Angleterre et la Suède 

en page 4 

Au Comité Permanent 
de l'Economat 

LES REVENDICATIONS 
CATEGORIELLES 

en pages 8 et 9 
Conférence à Munich 
Haro sur la route 

en page 10 
Avec les Retraités 

en page 11 
LE COMITE 
NATIONAL DE LA C. F. 
T. C. 
Les femmes 
dans l'action syndicale en page 12 

ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d'OUTRE MER 
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DANS CE NUMÉRO 
Le* taxes fiscales 
en Allemagne 

en page S 

LE COMBAT 
DE LA C. F. 
T . C . Pour la 
réunion d'une 
Commiiiian 
paritaire en page 8 et 7 



B I J O U T E R I E 
H O R L O G E R I E 

O R F E V R E R I
E 
C A D E A U X 

AUX AGENTS DE 
L  A S . N . C . F  . 

A U C A R I L L O N D ' O R 
2 2 , 2 4 . AV. SECRÉTAN. PARIS. NORD 3 2 - 8 7 . MÉTRO JAURÈS 

L O U V E R  T LE D I M A N C H E 16 
D E C E M B R E ET L E S L U N D I S 17 E T 24 
A P R E S - M I D I l 

EMPLOYÉS S.N.C.F. • POUR V O  S VINS 
A I M É M A R T I N - Vigneron - AUBAIS (Gard) 

T A R I F ' S U R D E M A N D E 

M r S E G A L O T 
P R É S E N T E U N E 

NOUVELLE TECHNIQUE 
DE FABRICATION QUI ASSURE DÉSORMAIS UNE 

GARANTIE ABSOLUE 

UNE REMISE 
TRÈS 
I M P O R T A N T E 
est accordée par 
M' S E G A L O T à 
tous les membres de ! la fonction publique. 

; Longues facilités d e ; 
I paiement 

i l f v r a l s ô n gratuit» 
; Reprise « n compta des j 
! anciens meubles - Frais 3 
I de v o y a g e remboursés - j  

5 2 9

gratuit.

« C a t a l o g u e n
 

» n o
 

f 

I Accord au tomat ique des 
1 a s s e m b l a g e s au l/TO* de 

mm; impossibilité absolue de 
jeu. «2 C h ê n e massi f séché à l'air 

ambiant puisé, après humidifi
cation. 

O G l a c e a r g e n t é e p a r d isso-
* * lution au nitrate d'argent et 

vernis protecteur.

S E G A L O T 
M Av. du Général L E C L E R C 

•JjL Métro : Mouton-Duvernet - PARIS 
Les Etab l i s sements S E G A L O T sont o u v e r t s tous les aurès-mldl 

ASSURANCE AUTO MOTO 
Garanties et tarifs spéciaux « Cheminot » (province normale) 

c v Véhicule Véhicule 
ancien moderne 

2 . 5.600 5.600
5.900 8.1003-4 

6 4 7.600 10.200
7-10 9.700 12.700

11-14 11.800 16.300

C y c l o m o t e u r 50 c m 3 2.733 
Moto-scooter 126 cm» 9.215 

Police auto <B0N CONDUCTEUR» 
A p r è s un an sans accident 

remboursa 10 % de la ootisation 
Garantie tous accidents Illimitée 

Tout conducteur et tiers 
transportés assurés. 

L  A 

l e 
d e 

D E F E N S  E D E L ' A S S U R E 
obtient 

remboursement des frais 
réparations après accident. 

A S S U R A N C E I N C E N D I  E H A B I T A T I O N 
Mobilier - Matériel - Bâtiment et voisins, garantie illimitée 

E. A D A M , Assureur Conseil agréé
181, rae Lafayette - PARIS (près gares Nord et Est) (Timbre réponse) 

détruisez les plantes vivaces 
(chiendent et autres mauvaises herbes) au 

CHLOMTE 0 F SOIIOt 
c'est le moyen le plus sûr 
e  t le plus 
é c o n o m i q u e d'en 
débarrasser vos allées 

EN VENTE CHEZ TOUS LES B O N S DROGUISTES, GRAINETIERS, ETC. 

• VINS DE TABLE - VINS FINS: 
M U S C A  T - B A N Y U L S - G R E N A C H E 

. P o u r les fêtes de fin' d'année, groupez-vous pour recevoir nos bons vins l 
• Expédi t ion b o n b o n n e s de 5, 10, 15, ta l i tres e t f û t s 30, 60, 120 l i tres ; 

Ê BOY et CAMI, vins, Rivesaltes (P.-O.) ^ " p o u r ^ s ê î f t a t r ' n 8 ' " 8 :

Vins de Bordeaux 
A. F E R C H A U D , FUS

LARUSCADE (Gironde) 

VIN ROUGE NATUREL 
Prix spéc iaux pour C h e m i n o t s 

Charles BARDDH S i & J r c S S i 

BAREME DE LA P. F. A. 1956 
Sous réserve qu'il n'y ait pas de contre-ordre formel du Ministère, la Direction 

du Personnel vient de sortir les barèmes de P.F.A. 1 9 5 6 qui ne comportent 

pas la réduction envisagée de 10 % . Nous enregistrons cette 

décision en souhaitant qu'il en soit ainsi au moment de son paiement. 

Soulignons, une fois de plus, que nous ne pouvons être d'accord sur la 

formule et que N O U S R É C L A M O N S U N E P.F.A. U N I Q U E P O U R T O U 

S L E S A G E N T S D ' U N M Ê M E G R A D E ET D ' U N M Ê M E É C H E L O N  , C A L C U L É E S U R 

10 % D U T R A I T E M E N T A N N U E L (traitement, plus Indemnité résidence, 

plus prime moyenne de travail, plus part de productivité) 

P R I M E DE FIN D 'ANNÉE N O R M A L E 0 ) EN NET 

PERSONNEL A SERVICE CONTINU (âgé "-'de 18 ans révolus au , moins) 

ECHELONS - . . - .. • • 

I ' i " 1 l: j '
S Essai ï 2 3 4 5 • | S |  8 ' • 

• - | i
7. |

I 1 

1 18.700 19.200 19.700 20.200 20.600 21.100 21.600 22.000 22.500 23.000 
2 20.200 20.600 21.100 21.600 22.000 22.500 23.000 23.600 24.200 24.800 
3 21.600 22.000 22.500 23.000 23.600 24.200 24.800 25.300 25.900 26.500 
4 23.000 23.600 24.200 24.800 25.300 25.900 26.500 27.100 27.800 28.500 
5 24.200 24.800 25.300 25.900 26.500 27.100 27.800 28.500 29.200 30.000 
6 26.500 27.100 27.800 28.500 29.200 30.000 30.700 31.400 32.200 33.000 
7 28.500 29.200 30.000 30.700 31.400 32.200 33.000 34.000 34.900 35.800 
8 30.700 31.400 32.200 33.000 34.000 34.900 35.800 36.900 37.900 38.900 

, 9 33.000 34.000 34.900 35.800 36.900 37.900 38.900 40.100 41.200 42.400 
10 35.800 36.900 37.900 38.900 40.100 41.200 42.400 43.700 44.900 46.200 
II 38.900 40.100 41.200 42.400 43.700 44.900 46.200 47.600 49.000 50.500 
12 42.400 43.700 44.900 46.200 47.600 49.000 50.500 52.000 53.500 55.100 
13 46.200 47.600 49.000 50.500 52.500 53.500 55.100 56.700 58.500 60.300 
14 50.500 52.000 53.500 55.100 56.700 58.500 60.300 62.100 64.000 65.900 
15 55.100 56.700 58.500 60.300 62.100 64.000 65.900 67.900 70.000 72.200 
16 74.700 77.000 79.400 81,800 84.300 86.800 
17 89.300 91.900 94.700 97.400 100.300 103.400 
18 108.700 112.100 115.700 118.300 123.000 
1$ 128.500 132.400 136.500 140.400 144.300 

1 I 2 I 3 I 4 I 5 6 I 7 " '. 

Tl 
T2 
T3 
T4 

23.000 
27.800 
30.700 
34.000 

23.600 
28.500 
31.400 
35.800 

24.800 
29.200 
33.000 
36.900 

25.300 
30.700 
34.000 
38.900 

26.500 
31.400 
35.800 
40.100 

27.100 
33.000 
36.900 
41.200 

27.800 
34.000 
37.900 
43.700 

Non , ,
commis- 1 2 t 4 , 5
sionné „ ' 

Dl j 8.400 8.600 8.900 9.200 9.500 9.700
D2 9.500 9.700 10.000 10.300 10.600 10:900 
D3 10.300 10.600 10.900 11.200 11.400 11.800 
D4 12.200 12.600 12.900 13.300 13.700 14.100 
D5 15.000 15.400 15.700 16.100 16.700 17.200 

PERSONNEL DE 
CONDUITE 

SERVICE DISCONTINU 

(1) P o u r obtenir M l a j o u t e r 10 % de 
oette pr ima. 

Pour obtenir M 2 «Jouter M % de cette 
pr ime . 

P o u r obtenir M3 a j o u t e  r 30 % de oette 
pr ime . 

A r r o n d i s a u  x 100 f r a n c s supér ieurs . 

UTILISATION DES FACILITES 
DE CIRCULATION 
SUR LES CHEMINS DE FER 
ALGERIENS 

AoU général P 11 n' 42 
du 7 septembre 19S6 

L e régime des trots classes d  e 
voitures étant maintenu en vigueur 
sur les Chemins de 1er Algériens, le 
présent Avis Général a p o u r but de 
préciser les conditions dans les
quelles les bénéficiaires de facilités de 
c i r c u l a t i o n pourront les u t i l i s er s u r 
les lignes des C. F. A. 

Ont accès sur ces lignes : 
— A u x voi tures de 1" c lasse : 
Les agents et leurs ayants droit 

porteurs de titres valables directe
ment en 1" classe sur la S.N.C.F. 

— A u x vo i tures de 2° c lasse : 
a)

b)

Les agents et leurs ayants droit 
porteurs de titres S.N.C.F. à bor
dure ou à diagonale violette, sans 
possibilité d'accès à la classe su
périeure à titre onéreux, cette 
faculté n'étant pas envisagée sur 
les C.F.A.;

Les agents et leurs ayants droit 
porteurs de titres S. N. C. F. à 
bordure ou à diagonale havane. 
Pour ces derniers, leurs titres 
de circulation devront être re
vêtus de la mention « valable en 
deuxième classe sur les Chemins de 
fer Algériens ». Cette mention 
sera apposée, sur demande des 
Intéresses, par le Service qui 
leur délivre leurs facilités de 
circulation.
Tl reste entendu que ces dispo

sitions sont applicables aux 
exagents et 4 leurs ayants 
droit. P o u r le Directeur 

d u Personnel , 
A N D R E  . 

CAVES BITERROISES 
Vins de table et de dessert 

B E Z I E R S ( H é r a u l t ) 
 Condi t ions spéolales a u x agents 

S N C F 

L E S M E I L L E U R S V I N S 
de t a b l e et de dessert 
A U X M E I L L E U R S P R I X 

Prix spéciaux à MM. ses Agents 
de la S.N.C.F. 

Joseph MARTV, vins, PERPIGNAN 

SAVEZ-VOUS... 
— «rue dans plus de 40 pays il existe un mouvement syn

dical chrétien ? 

— que toutes ces confédérations sont affiliées à la Confé
dération Internationale des Syndicats Chrétiens (C.I.S.C)? 

— que la C.I.S.C. défend également vos intérêts dans toutes 
les grandes organisations internationales ? 

— que par sa revue mensuelle Laboe, la C.I.S.C. vous tient 
régulièrement au courant de ses activités ? 

— que Labor traite aussi des problèmes d'actualité tels 
que l'automation, la productivité, le travail féminin, la 
politique des salaires, la situation mondiale dans le 
domaine alimentaire, la situation dans les territoires 
sous-développés, etc. 

Si c e s questions vous intéressent. . . 
prenez un abonnement à Labor! 

Le prix d'un abonnement ne s'élève qu'à 500 fr. par 
an pour la France. 

Remplissez le bon ci-dessous et envoyez-le à l'adresse 
suivante : 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS CHRÉTIENS 

Revue mensuelle < L A B O R » 

148, rue de la Loi - BRUXELLES 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (A_ DSGOVPER) 

BON DE COMMANDE 
_Le soussigné _ 

Adresse : _ _

déclare souscrire «s» abonnement  à « L A B O R >, revue  
Internationale des /Syndicats mensuelle 

Chrétiens,
 de la Confédération  
pour Vannée 1957. 

Date i 
Signature 

En vous abonnant maintenant, vous bénéficiez de l'envoi 
gratuit des numéros qui paraîtront encore en 1956. 
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h coups D E T A M P O N S 
C H A M P I O N 

Dans le numéro de « Paris-
Normandie » du 9 octobre, quo
tidien régional d'informations, 
s'étale en gros titre, avec photo, 
le nouveau record de Jacques 
LECLERC, routier de Rouen, âgé 
de 30 ans, qui, après avoir rem
porté le championnat national des 
chauffeurs routiers le dimanche 9 
octobre, s'embarque seul sur un 
10 tonnes pour effectuer le trajet 
Rouen-Marseille et retour. « Hier, 
à 14 h. 30, à Rouen ; aujour
d'hui, à 14 h. 30, à Marseille. 
Deux heures pour manger, deux 

heures pour dormir, vingt heures 
au volant » . . . , telles sont les 
caractéristiques de ce nouveau 
championnat quotidien que met 
en exergue la presse normande. 

Course contre la montre, car 
If lui faut être exact par tous 
les temps : brouillard, gel, pluie, 
neige, verglas. En partant de 
Rouen à 14 h. 30, être à Mar
seille, au déchargement, au début 
de l'après-midi du lendemain. Dî
ner à 19 heures, le soir, à 
Auxerre ; à 5 heures du matin, 
nouvelle halte dans la région 
lyonnaise. A 7 heures, la serveuse 
du relais routier le réveille et... 
en route. 

Que cet exploit trouve sa place 
dans une chronique sportive, nous 
n'y voyons pas d'inconvénient, 
mais nous serions heureux d'ap
prendre qu'il a été mis fin à sa 
réédition et que l'Inspecteur du 
Travail, auquel nos camarades de 
Rouen ont écrit, relèvera ce défi 
au bon sens et, surtout, de la 
législation du travail en vigueur. 

L'Inspecteur du Travail et la 
Main-d'Œuvre des Transports dis
posent de moyens qui doivent lui 
permettre d'agir contre ces viola
tions délibérées des textes régle
mentaires, mais aussi et surtout 
contre cette atteinte à la personne 
humaine, cet abêtissement, si 
toutefois une bête de somme 

serait capable de résister long
temps à pareil régime. 

Avec nos camarades de Rouen, 
nous espérons qu'une suite offi-
c ie l lesera donnée à cette affaire 
et que l'on prendra la peine de 
leur faire tenir les conclusions de 
l'enquête et les sanctions qui en 
découleront. C'est un des moyens 
de régler l'exploitation, «portiye 
ou non, des chauffeurs routiers 
par leur» patrons. 

Q U I P A Y E ? 

Les t Etudes Automobiles ». vien
nent de sortir une nouvelle bro
chure dans le genre de celle déjà 
parue sous la houlette de l'hono
rable sénateur PELLENC, un extrait 
en est fait d'autre part. Une chose 
m'a frappé, c'est l'insistance à 
dresser les travailleurs de l'automo
bile contre ces multiples taxes-auto 
que dénonce la brochure. Pour ce 
faire on lance des chiffres : 
1.200.000 travailleurs de la bran
che automobile ont payé pour 
1955, 490 milliards de francs 
d'impôts ! Quand nous ne cessons 
de répéter que ce sont les travail
leurs qui paient le plus d'impôts. 
Maintenant nous ne sommes plus 
les seuls, d'autant que ladite bro
chure, à une page, nous prévient 
que l'impôt sur les camions sera 
récupéré sur le consommateur et 
voilà ! Qui paye ? Les travailleurs. 
Les sociétés ne font pas de béné
fices, les transporteurs non plus, 
les intermédiaires pas davantage, 
seul le travailleur doublé de sa 
qualité de consommateur crache 
au bassinet. Raison de plus pour 
réclamer la réforme fiscale préco
nisée par la C.F.T.C. 

GASPILLAGE 

Une entreprise de peinture tra
vaille dans une gare de la région 
Nord depuis février... c'est trop ! 
Une autre entreprise est aussi à 
pied d'oeuvre et transforme le bu
reau GV pour la création d'un bu
reau centre. Des soubassements en 
rénicuir que l'on vernira seront du 
plus joli effet, même dans le bu
reau du chef de gare où ce renicuir a 
été posé huit jours après que le 
bureau ait été repeint et tapissé 
avec un joli papier vert : il va 
tenir ce papier avec maintenant 
du renicuir par-dessus !!! 

Bien sûr il faut des bureaux pro
pres, nos délégués sont les pre
miers à le réclamer, il existe suf
fisamment de locaux-baraquements et 
de gares où la peinture délavée, sinon 
crasseuse, serait à refaire avant 

de gaspiller des millions o  des 
fantaisies douteuses, surtout quand 
on est si regardant pour 
récompenser les cheminots qui, eux, 
font tourner les wagons et ont bien du 
mal à contenter le client. 

Gaspillage d'un côté ! Grapillage 
sur la- prime de productivité des 
gares de l'autre, il faudrait accorder 
les violons, car les cheminots se 
demandent si les responsables ~ n'ont 
pas quelques actions avec-l'entreprise, 
chez le fabricant de renicuir ou de 
peinture !... 

ET LES C L I E N T S ? 

Oui toutes ces décorations ne. 
doivent pas faire oublier le client  et 
le chef de P.C. dont dépend la gare 
en question, n'a que de très vagues 
notions de ses responsabilités. 

Pour que les trains soient à 
l'heure ou encore pour éviter un 
personnel traction supplémentaire, M. 
le Chef du P.C. supprime tout 
simplement l'arrêt dans les gares. 
Peut-être ignore-t-il, ce brave 
homme, que dans les gares on fait la 
chasse au wagon qui dort et que 
les agents reçoivent de temps à autre 
des 7 PI lorsque la rotation du 
matériel n'est pas satisfaisante ?

La conclusion de votre injonction 6 
un chef de gare de faire 

partir d'abord le train à l'heure 
et de s'occuper du client ensuite, 
c'est que le client ne vous intéresse pas 
et qu'il peut aller chercher un camion. 
Allex donc vous aussi, après votre 
mise à la retraite qui s'impose, vous 
recaser • dans une entreprise do 
transports vous aurez de bonnet 
références ! 

DU 76 AU 25 JUILLET 1956 

Un INOUBLIABLE VOYAGE en BAVIERE 
avec les Cheminots de Lille 

Un succès complet a marqué le 
voyage en Bavière des Cheminots 
C.F.T.C. du 2» Secteur de Lille.

L'imposante caravane comprenait
des Cheminots et leurs familles ve
nus des diverses régions du iNord, 
de Paris, Le Havre, Angers, Nan
tes, Vénissieu'x, Avignon, etc. Elle 
prit le départ de la gare de Lille 
dans la soirée du 16 juillet, dans 
des wagons très confortables mis à 
la disposition des organisateurs par 
la S. N. C. F. 

A LA CROIX DE LA PAIX 

Aux premières heures du 17 juil
let, après un arrêt à Strasbourg, le 
train franchissait la frontière et 
arrivait à Buhl Baden à 4 h. 50. 
Malgré l'heure matinale, six auto
cars attendaient notre groupe, dè 
plusieurs centaines de voyageurs, 
pour le transporter à la Croix de la 
Paix érigée en 1952 — pour la 
fraternité des Peuples — sur une 
colline à plusieurs kilomètres de 
Buhl Baden. Sur la stèle de cette 
majestueuse. Croix, l'inscription 
« Dieu est amour » est gravée en. 
quatre langues : française, alle
mande, anglaise et russe. Ce pre
mier contact en terre étrangère 
fut empreint de cordialité. . 

A 7 heures les voyageurs quit-
taient Buhl Baden pour Munich, 
via Lindau (lac de Constance). 

Ils arrivaient à Munich vers 20 
heures où les attendaient le Doc
teur HORHAMKR, l'animateur de 
Pax Christi à Munich, et M. LO-
REL, vice-consul de France. 

Le problème du logement fut ré
glé à la satisfaction de tous. 

Durant le séjour à Munich, des 
délégations furent reçues à l'Hôtel 
de Ville, à l 'Evêché par S. Em.

Mgr WENDEL, et une réception 
officielle organisée-au Consulat par 
M. le Consul général de France.

Accompagnés de guides très com
pétents, diverses visites de la ville 
et des musées furent organisées. 

Une soirée bavaroise, empreinte 
«l'amitié et de fraternité, réunissait 
le 20 juillet, au Lowenbrau, plus 
de mille auditeurs. 

EXCURSIONS ET PELERINAGES 

Dans notre rame S. N. C. F., lé 
groupe se rendit le 19 juillet a 
Innsbruck (Autriche), où M. KÇE-
N1NG, consul de France, vint nous 
souhaiter la bienvenue. Après la  
visite du Musée, la ville fut par
courue en tramways spéciaux. L'a
près-midi, la caravane se dirigeait 
vers Fulpmes. 

A Oberrammergau 

Le 21 juillet, en autocars, nous 
nous rendîmes à Oberrammergau 
où tous les dix ans se joue la  

célèbre Passion, de renommée mon
diale. 

En cours de route se déroula la 
visite de l'église de W"ies, dédiée 
au « Christ flagellé » . Au retour, 
en l'église abbatiale des Bénédic
tins, à Ettal, le R. P. Abbé vint 
saltter les Français. 

A Altôtting 

Le pèlerinage effectué à cet en
droit, le 22 juillet, restera gravé 
dans toutes les mémoires. 

L'après-midi se déroula l 'émouvant 
pèlerinage à N.-D. d'Altœt-ting. La 
soirée se termina par la visite du 

château-iort de Burghau- sen, à la 
frontière autrichienne. 

A Bambert et Wurxbourg 

La journée du 24 se passa à 
Bamberg, la ville qui, comme 
Rome, possède sept collines. Nous 
fumes impressionnés par la cor-
diale réception organisée en notre 
honneur dans la salle de la mairie 
où, à la place d'honneur, se trou
vait notre drapeau national. 

Les souhaits de bienvenue nous 
furent adressés par le délégué de 
Pax Christi et le maire de cette 
charmante localité de 80.000 habi
tants. 

Malgré la pluie, la visite des 
beautés de la ville, commentée par 
des guides très compétents, nous 
intéressa vivement. 

Bien à regrets nous quittions 
Bamberg pour Wurzbourg où nous 
attendaient d'aimables guides qui, 
malgré l'heure tardive, purent nous 
faire effectuer une visite rapide des 
lieux. 

A minuit, l'heure du départ son
nait. A 6 h. 30, nous débarquions 
à Bingen d'où, en bateau, nous 
parcourûmes la vallée.du Rhin jus
qu'à Saint-Goar, d'où nous partions 
à 9 h. 30 pour Luxembourg, via 
Coblence. A 23 h. 10 nous arri
vions à Lille. 

LES ADIEUX DE MUNICH 

Notre départ de Munich fut em
preint de grande émotion tant l'ac
cueil qui nous avait été réservé fut 
toujours empreint d'une grande 
cordialité. Elle ne restera pas sans 
lendemain — c'est le vœu unanime — 
pour la fraternité et la paix totale 
dans une entente et une 
compréhension parfaites de tous les 
hommes de bonne volonté. 

LIBRE C H O I X 

Nos camarades ont discuté à 
la « Commission Mixte chargée 
d'élaborer le statut des relations 
collectives entre la S.N.C.F. et 
son personnel » . Ouf !... du régime 
de Sécurité sociale des Chemjnots 
en réclamant avec insistance le 
libre choix du médecin. 

Il devient de plus en plus né
cessaire ce libre choix quand on 
voit la désinvolture de certains 
médecins S.N.C.F. à l'égard des 

• malades.
Tenez, l'autre jour -un copain 
tombe malade dans un bureau ; 
on téléphone au Cabinet médical, 
mais la consultation était finie
— il était 11 h. 30 — et le 
médecin parti, ce qui était normal. 

On fait donc appel au médecin du 
cabinet médical voisin distant 

"de... cinq cents mètres. Réponse : 
« Amenez le malade » ce qui fut 
fait, car très naïvement on pou
vait penser qu'il serait soigné.. Eh 
bien ! c'était une erreur, le médecin 
s'est contenté d'un « conduisez-le 
à l'hôpital et comme lè gars 
n'a pas voulu on l'a ramené à son 
domicile et le médecin du quartier 
appelé l'a soiqné. Bien sûr tous 
les toubibs S.N.C.F. ne soignent 
pas — heureusement —-avec une 
telle désinvolture, mais il y en. a, 
et le jour où on aura le libre 
choix, on se passera son adresse... 
pour ne pas y aller !!! 

DAGONIAU. 

O R L O G E R I E 

B I J O U T E R I 
E 

L U T Z 70 à 82, RUE DE LYON-PA RIS 12" 
smmammmmm tel, : did. 46-s s 

HOTELS 

RECOMMANDÉS 

fcjlf E HOTEL PENSION 
G I L B E R T 

14, r u * Pert ina* 

PLEIN C E N T R E TOUT C O N F O R T 

Prix très modères E c r l r i

HOTEL DU MUSEUM 
S, • UE BU FF ON 

(Gare O r l é a n s Au-terlJtzi 

' E FOYER DU CHEMINOT ! 

A R I E G E 
H6tel Gil *. Mazeres Baignade pèche,  
honne table, conf.. pension 7on f r  . 

POUR V I V R E MOINS C H E R 
S A V O N S , C A F E S , H U I L E S , P A T E S , R 

Z Prix spéciaux, dégressi fs a 
Ci ï èmino i s groupés avec Ron rte 

transport 
Ecrire 

J ; G A U B E R T à SALON (B.-du-R.) 

La Fédération ouvre au profit de ses adhérents deux polices collectives 
d'assurance, particulièrement intéressantes. 

Une assurance Responsabilité Civile Familiale complète, garantissant, les 

accidents et dégâts causés par l'adhérent, son conjoint, et ses enfants 

mineurs, y'compris par l'usoae des bicyclette*" 

COTISATION- ANNUELLE : 250 frsjsw»-

Les cartes d'inscription pour l'armée 1957 pourront être demandées 
aux Trésoriers de nos. Syndicats- au cours des mois d* novembre et 
de décembre. 

Renseignez-vous auprès de vos Syndicats tmen écriront à 
la Fédération : Service Juridique-' (joindre 20 fr. en 
timbrés-poste pour - l'expédition de la' documentation). 

Une assurance collective accidents non professionnels garantissant en cas 

de mort accidentelle de l'adK rent un capital de 100.00? ir. à 1 million 

POUR LES 

Agents en 

activité Cotisations 

annuelles 
• 75' fr. 

150 fr. . . . . . . 
. 250 fr. . . . . . . 

500 fr. . . . . . i 

POUR LES 

Agents retraités 
Cotisations annuelles 

100 fr. 
200 fr. -

. . . . .  . 350 fr. 
1.000.000 de fr.1 . . 650 fr. 

Les inscriptions sont reçues uniquement à la Fédération, la 
garantie partirc du 1 e r janvier 1957. 

Pour bénéficier de cet avantage envoyer le 
coupon ci-dessous au Service juridique de la 
Fédération, vous recevrez votre carte et la 
copie de la police collective. 

A ADRESSER A LA 

Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots 

26, rue de Montholon - PARIS (9«) 

Demande d'inscription à l'Assurance Collective 

Accidents non professionnels 

NOM, prénoms : 

Adresse complète : 

demande son inscription à Vassurance accidents non profes

sionnels pour un capital de franc»

et verse ce jour la somme de _ _ franc*

au compte courant postal PARIS 1500.18 
ouvert au nom de la Fédération. Signature : 

zreterezqrezqr 
uxdtytdydt 
tydfrygdfgyd 
tygdfgfdgdrfgt 
fgezgfdfb 
gfggrdrfgfdgrd 

O nouveaux avantages 
mm POUR NOS ADHÉRENTS ! 
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LES TRAVAILLEURS DANS LE MONDE 
LES CHEMINOTS DE 
GRANDE-BRETAGNE 

DISPOSENT D'UN SYSTÈME D'ARBITRAGE 
ET LES RAPPORTS ENTRE 

LE PERSONNEL ET LA DIRECTION 

SE FONT D'HOMMES A HOMMES 

L ' O R G A N I S A T I O N européenne de Coopération économique 

a permis à une délégat ion de syndicalistes cheminots 

français de visiter les chemins de fer britanniques : A n d r é 

NICOLAS et moi-même y représentions la C. F. T . C . 

Nous avons eu l 'occasion, dès le 
premier jour, de prendre contact 
avec les représentants du Ministère 
du Travail, de la Commission des 
Transports des Chemins de fer 
britanniques, des Trades Unions 
et des syndicats de cheminqts. Au 
cours d'une conférence présidée 
par Jim CAMPBELL, secrétaire 
général du Syndicat national des 
'Cheminots, l'organisation d'arbi-
Itrage et de consultation nous fut 
'présentée conjointement par la Di
rection et les Syndicats. 

i Cette Organisation a deux buts : 

!° Considérer et régler les ques
tions se rapportant aux salaires, 
heures de travail, conditions de 
service.; 2° Etablir et canaliser les 
idées, projets ou suggestions pro
venant du personnel ou de la Di
rection. 

Elle est divisée' en sept parties : 

1° Les Commissions des Services 
locaux ; 

2" Les Conseils d'Arrondisse
ment ; 

3" Le Conseil commun du per
sonnel ferroviaire ; 

4° Le Conseil national ferro
viaire ; 

5° Le Président du Tribunal 
d'arbitrage national ferroviaire ; 

6° Le Conseil d'arbitrage natio
nal ferroviaire ; 

7° Les consultations entre la di
rection et le personnel. 

Il est impossible de reprendre 
toutes ces parties dans cet article, 
aussi je considérerai simplement 
le fonctionnement de cette orga-
niation à partir du Conseil natio
nal ferroviaire, les trois premières 
parties ressemblant on tant soit 
peu à nos Comités mixtes, bien 
que différentes en matière de rap
ports et en matière de pouvoirs. 

R È G L E M E N  T 

DES C O N F L I T S 

Le Conseil national ferroviaire 
est composé de huit représentants 
des syndicats ferroviaires. Il étu
die et règle les questions qui lui 
•ont apportées et qui n'ont pu 

être résolues par les différents co
mités locaux ou d'arrondissement. 

Cet organisme, véritables com
mission paritaire, pent soumettre, 
en cas de litige sur l'interprétation 
des textes en vigueur, les diffé
rents au Président du Tribunal na. 
tional d'arbitrage ferroviaire, le
quel rend des décisions qui sont 
obligatoirement acceptées par les 
deux parties. 

Si l 'accord ne se fait pas au sein 
du Conseil national sur les ques
tions de fond, le litige est soumis 
au Conseil.national d'arbitrage fer
roviaire, qui se compose d'un 
membre nommé par la Commission 
des transports, d'un membre dé
signé par les syndicats et d'un pré
sident désigné en accord avec les 
deux parties ; si cet accord n'est 
pas possible, le président est nom
mé par le Ministre du Travail. 

Un assesseur peut être admis 
comme expert pour chacune des 
deux parties. 

Les décisions de ce Conseil doi
vent être obligatoirement accep
tées de part et d'autre. 

La consultation du personnel 
fonctionne de la manière sui
vante : 

La Direction communique aux 
représentants syndicaux son plan 
d'activités futures ou les représen
tants syndicaux soumettent à la 
Direction leurs projets. Ces pro
positions sont ensuite envoyées 
dans les Comités, an niveau com
pétent, lesquels, après délibéra
tions, font connaître leur avis. 

Cette procédure de conciliation 
et de consultations a été établie 
en commun par les syndicats et la 
Direction et, de l'avis de nos inter
locuteurs, elle donne satisfaction 
et est considérée comme la meil
leure méthode actuellement appli
quée en Grande-Bretagne . Nous 
avons eu l'occasion, au cours des 
visites que nous avons faites dans 
les différentes régions, de voir que 
son application locale était appré
ciée par nos camarades des syndi
cats anglais. 

Pour notre part, nous avons cons
taté que les rapports qui existent 
entre le personnel et la Direction 
se faisaient d'hommes à hommes 
et que les syndicalistes ne sont pas 
considérés comme des empêcheurs 
de tourner en rond, mais comme 
des gens sur qui on comptait. 

L 'ELECTRIFICATION 
ENTRE 

LIVERPOOL S T R E E T 
ET SHENF1ELD 

M O D E R N I S A T I O N 

Sur le plan technique, nous 
avons remarqué que les chemins 
de fer anglais se tournaient vers la 
modernisation. 

Les contacts que nous avons ens 
ont été des plus fructueux. Le Mi
nistère du Travail, la Commission 
des Transports, la Direction des 
Chemins de fer britanniques, les 
Trades Unions et les différents 
syndicats de cheminots nous avaient 
réservé un accueil des plus cha
leureux et se sont tous dépensés 
sans compter pour rendre notre 
visite instructive et attrayante. 

Nous avons été agréablement sur
pris de constater que partout où 
nous sommes allés nous étions 
accompagnés, et par les représen
tants de la Direction et par les res
ponsables des syndicats, ceci jus
qu'à l'échelon de la section syndi
cale locale. 

Nous souhaitons vivement que 
notre Organisation soit associée à 
toutes les visites de cheminots 
étrangers, pas seulement sons, la 
forme d'un temps prévu pour pren
dre contact avec les syndicats, mais 
aussi que nos militants soient pré
sents partout, y compris dans les 
visites techniques. 

Tous les cheminots britanniques 
que nous avons rencontrés du haut 
en bas de la hiérarchie nous ont 
chargé de transmettre aux chemi
nots français leur fraternel salut. 
C'est avec grand plaisir que nous 
nons acquittons de cette mission en 
conclusion de cet article. 

René L'HELGUEN. 

L A T A B L E 

D E 

C O N T R O L E 

DE L A 

G A R E D E 

CAMDEN 

LA SUÈDE... A TIRE D'AILES 
D A N S le cadre des activités de l 'O . E. C. E. (Organisation 

Européenne de Coopérat ion Economique) et plus 

spécialement d e l 'A . E. P . ( A g e n c e Européenne de 

Product ivi té) une mission syndicale ayant pour ob je t « l 'étude de l 'équipement technique des 

Organisations syndicales en Suède » s 'envolait le 6 octobre de Paris 

pour Stockholm, pour en revenir le 13 . 

J'avais la joie et le périlleux 
honneur de représenter la C.F.T. C. 
dans cette mission qui comprenait 
en outre, trois militants de la 
C.C.C. (Confédération générale des 
Cadres) et un militant F.O. En 
tout, trois ingénieurs à des titres 
divers, un militant F.O. spécialisé 
dans la presse syndicale, un militant 
de base des Syndicats chrétiens 
des Cheminots. Belle disparité sur le 
plan social, le plan syndical, le 
plan professionnel et le plan des 
tendances. Cela devait en ajouter 
au sel du voyage. Quant à la 
disparité des tâches et des tendances 
syndicales de chaque participant, 
elle préfigurait par avance, une 
vérité qui allait éclater, à chacun 
de nos pas en Suède et qui 
devrait être écrite en lettres d'or sur 
tons les frontispices syndicaux : la 
technicité la plus parfaite ne peut 
être précédée que par la valeur, 
la volonté, le désintéressement des 
militants. Nous avons eu la preuve, 
et bien des fois, qu'il en avait été 
ainsi pour le syndicalisme suédois, et 
je veux rendre cet hommage aux 
militants suédois, que la techni
cité de leur équipement syndical si 
parfaite soit-elle n'est pas con
sidérée par eux comme un abou
tissement. Ils continuent la route, 
mais ils la continuent sans que 
leur réussite fabuleuse ait stérilisé ou 
même mis en sommeil leurs 
qualités de militants et r-ntamé... 
leur modestie.

On ne sépare pas le fait syndical d'une 
nation, de son contexte national, de ce 
contexte fait de la vie politique, des 
mœurs, de l'esprit, des événements 
nationaux, du comportement individuel 
et civique de chaque citoyen. Cinq 
jours seulement dans un pays si près et si 
lointain en même temps, ce n'est qu'un 
entre-bâillement de porte. Mais 6Î la 
Suède est le pays des énigmes parfois, des 
surprises splendides, des questions sans 
réponse, elle est le pays des preuves 
irréfutables. Et tout cela autant pour ce 
qui est spécifiquement syndical, que 
pour ce qui concerne l'ensemble de la 
Nation. 

Que ce pays possède un niveau 
de vie, dont plusieurs aspects nous 
ont laissés parfois stupéfaits, c'est 
irréfutable... 

Que cela ouvre le champ à des 
discussions passionnées et parfois 
stériles sur le bonheur du Suédois. 
Que l 'on puisse discuter sur cette 
perfection du matérialisme. Que 
l'on puisse discuter sur la gran
deur, souvent magnifique du syn
dicalisme suédois, de ses initia
tives capitalistes, on ne peut s'em
pêcher toutefois, de reprendre les 
mots célèbres et admirables de ce 
connaisseur de l'âme suédoise 
qu'est le Français Henri QUEFFEL-
LEC : « La Suède pose le pro-
blême du bonheur, le problème 
de l'aptitude humaine à combler 
avec de petits moyens humains les 
aspirations les plus hautes. Si l'on 
se réfère à l'idéal l'homme suédois  
reste loin de compte. Mais si l'on 
compare la Suède, sur le plan ter-
reste à tels autres pays, on ne lui 
mesurera pas une singulière, une 
tendre admiration ». 

Et les militants suédois ont raison 
de proclamer que ce mouvement 
syndical qui, il y a soixante ans, 
n'était qu'une pauvre secte d'indi
vidus bafoués et persécutés, est 
devenu aujourd'hui la pins puis
sante organisation du pays, que ee 
développement a eu une influence 
considérable dans tous les domaines 
de la vie sociale. Le moucement ou
vrier a donné son caractère à toute 
la communauté suédoise, mais le 
mouvement syndical n'a pas abusé 
de sa puissance, il est hautement 
conscient de sa responsabilité, et 
c'est là un trait essentiel de la vie 
suédoise. 

Pendant cinq jours donc, nous 
avons vécu ces réalités suédoises 
et sur ces réalités nous avons pré
cisé nos propres rêves et nos pro
pres ambitions. Leçon et espoir 
donc, c'est en même temps, rendre 
hommage à ce pays et crier l'amour 
du nôtre. La France ;et les Fran
çais sont capables des pins grandes 
choses. Ils les réalisent même. Mais 
souvent et parfois très rapidement, 
ils mettent ces grandes choses en 
péril. Autre sujet brûlant pour 
d'autres médiateurs et d'autres 
endroits de ce journal syndicaL-
en attendant 

Roger LOTTE, 

Secrétaire général adjoint 

fission Sud-Est. 
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UN EXEMPLE DE COORDINATION 
R A I L - R O U T E 

Celui de l'Allemagne de l'Ouest 
N OS ToUins allemands poursuivent actuellement une expérience 

de coordination des transports par voie fiscale dont les résultats 
sont d'ores et deîa probants. L'exemple qu'ils nous donnent en la 
circonstance mérite de retenir tonte notre attention. 

Il répond, en tout cas, et d'une 
façon péremptoire aux allégations 
plus ou moins tendancieuses de ceux 
qui prétendent inopérantes les me
sures fiscales prises récemment an 
France, en application de la loi de 
finances de 1956 et dont nous avons 
parlé dans notre dernier numéro. 

Voici ce que constate une étude 
officielle de la conjoncture dans le 
domaine des transports en Allema
gne occidentale, début 1956 : 

L'attention des observations a été 
appelée sur le ralentissement d'ac
tivité accusé par le transport routier 
de marchandises à grande distance 
«a Allemagne Occidentale : du 4« 
trimestre 1954 au 4' trimestre 1955. 
5» trafic prive exprimé en tonnes-
kilomètres a «a effet diminué de 
I l % , tandis que, de Janvier 1955 
à Janvier 1956, la baisse du trafic 
public, calculée sur les mêmes ba
ses, atteignait 6 %  . 

A n'en pas douter, cette régres
sion survenant en pleine expansion 
économique est une conséquence 
directe de la mise en vigueur, le 
7 mai 1955, d'importantes mesures 
d'ordre fiscal tendant à obtenir, des 
différentes catégories d'usagers rou
tiers, une meilleure couverture des 
dépenses de police et d'infrastruc
ture imputables à la circulation au
tomobile. Ces mesures, dont 11 a 
été rendu compte au Conseil le 25 
mai 1955 et qui sont indépendantes 
des dispositions réglementaires in
tervenues dernièrement (interdiction 
de circulation des camions lourds 
les dimanches et Jours fériés, limi
tation des poids et dimensions des 
véhicules utilitaires), sont essentiel
lement, je le rappelle, les suivantes : 

1° Augmentation sensible de la 
taxe spécifique .sur le gasoil, de 
manière à harmoniser son incidence 
à la tonne-kilomètre brute avec celle 
dè la taxe spécifique sur l'essence ; 

2° Allégement de la taxe sur les 
voitures de tourisme et les motocy-
cles et remplacement, pour les vé

hicules utilitaires, de l'ancienne 
taxe assise sur le poids à vide par 
une taxe assise sur le poids total 
maximum autorisé, avec des taux 
fortement progressifs ; 

3» Majoration massive (de 300 % 
dans l'immédiat à 500 % en 1958) 
de l'impôt spécial sur les trans
ports privés routiers à grande dis
tance, fondé en droit allemand sur 
les possibilités financières considé
rables offertes aux transporteurs 
pour compte propre par l'existence 
de services publics ferroviaires, rou
tiers et fluviaux. 

Les taux de 11 % et 6 % avan

cés le 30: mai dernier pour carac
tériser la régression du transport 
routier privé et public à grande dis
tance en Allemagne Occidentale ne  
permettent cependant pas à eux 

seuls, ainsi que vous l'avez fait 
remarquer, d'apprécier pleinement 
les conséquences, vis-à-vis de tous 
les modes de transport terrestres et 
en particulier de la Bundesbahn. de 
la nouvelle politique du Gouverne
ment fédéral allemand. 

A l'aide des renseignements com
plémentaires parvenus en notre 

" possession, - nous avons pu dresser 
le tableau-après, où la période 
de référence est uniformément celle 
du Ier octobre au 31 Janvier et où 
les trafics sont exprimés en milliards 
de tonnes-kilomètres utiles : 

TRAFICS ET POURCENTAGES D'AUGMENTATION 

Oct. 1954 - Janv. 1955 

(a) Oct. 1955 • îanv. 

195S (b) % d'augmentation (b) (a) 

% global (b) (a) . . . . . . . . 

Route 
Fer ~ Eau 

Public Privé 

18.49 3.82 1.28 7.58 

20.81 3.9S 1,1 S 9.22 

+ 11,S% + 3 . 7 % —10.1% +21.9%

(1) ( 1 )
(2) 12.2 %

I  

(1) Moyenne pour le transport routier à grande distance : + 0,1 %.

On voit immédiatement, à la lec
ture de ce tableau, que les mesures 
fiscales prises à l'encontre du 
transport routier ont eu pour effet 
de freiner son développement (trans
port public à grande distance) et 
même d'amorcer sa régression 
(trcmport privé à grande distance). 

Quant au trafic ferroviaire, sa 
progression a sensiblement suivi, 
contrairement à ce qui se passait 
avant l'intervention de la réforme 
fiscale, celle de la production trans
portée. 

Enfin, la voie d'eau a nettement 
profité des transferts de trafic réa
lisés, puisque sa part d'augmenta
tion est d'environ 22 %  , contre un 

peu plus de 12 % dans le cas de 
la production transportée. 

Mais il convient de signaler que 
le problème de la coordination rail-
eau n'échappe pas aux Pouvoirs 
Publics allemands, ainsi qu'en té 

moigne la déclaration faite récem
ment au Bundestag par le ministre 
fédéral des finances : 

« Il faudra bien penser un jour à 
imposer à la navigation intérieure 
des charges du même ordre que 
celles imposées au trafic routier, 
pour empêcher que la navigation, 
du fait d'une position exagérément 
préférentielle, ne se trouve dans une 
situation malsaine. » 

AU COMITE PERMANENT 
DE L'ÉCONOMAT 

Réunion du 15 Octobre 

Ainsi que nous l'avons annoncé, 
le Comité permanent de l'Econo
mat du C. A. de la S. N. C. F. a 
tenu une nouvelle et importante 
réunion le 15 octobre. 

A l'ordre du jour figuraient les 
questions suivantes : 

Instauration 
d'une nouvelle politique 

de personnel 
Rapporteur Paillieux, C. F. T . C. 
Le Comité a approuvé le rapport 

concluant à la définition de règles  
d'encadrement du personnel d'exé
cution et à l'adoption d'un cer
tain nombre de mesures propres à 
améliorer les conditions d'emploi 
et de rémunération du personnel 
auxiliaire occupé dans chacun des 
trois secteurs : 

— Magasins, 

— Entrepôts. 

— Service Central. 

Le Directeur de l'Economat 
présentera à bref délai, en liaison 
avec le S. C. P., ses propositions 
quant à l'application des mesures 
préconisées, lesquelles devront, 
sons réserve de l'accord du prési
dent du Conseil d'Administration, 
entrer en vigueur le 1 e r janvier 
prochain. 

Extension de l'Economat 
aux régions sud-est 

et Méditerranée 
Rapporteur de cette question 

devant le Comité (Séance du 16 
avril 1956) j ' a i élevé une énergi
que protestation contre l'attitude 
prise par la Direction Générale à 
l'encontre du projet d'extension 
arrêté par le Comité. Après expo
sé et confrontation des deux thè
ses en présence, il a été décidé 
que le litige serait porté devant le 
président du C.A. de la> S.N.C.F. 

Nonobstant cette procédure les 
syndicats de Nevers, Clermont-Fer-
rand et Avignon ont reçu < anime 
directive de poursuivre ïosaleinent 
leur action en vue de la réalisa
tion du projet. En ce qui concer
ne spécialement Nevers-Vauzelles, 
nos camarades ont fait un excel
lent travail de déblaiement des 

problèmes à résoudre à l'échelon 
local et la Fédération est, d'ores 
et déjà, en possession d'un dossier 
donnant les éléments d'une solu
tion rapide de ces problèmes. 

Crédit à long ternie 
Versement initial 

et délais d'amortissement 
Le Comité a examiné les diffi

cultés résultant de l'application du 
décret n" 56-775 du 4 août 1956. 
La Direction de l'Economat a été 
invitée à présenter à ce sujet une 
étude dont les conclusions seront 
soumises à bref délai an Comité. 

Budget de 1957 
Il sera examiné par le Comité 

dès que la Commission de Con
trôle statutaire aura fait connaître 
son avis. 

La Commission mixte de l 'Eco
nomat a été convoquée pour le 23 
octobre en vue de la préparation 
de la prochaine réunion du Co
mité. 

A. PAILLIEUX.

Précision 

Garantie 

" Qualité 

GLEJZES 

HORLOGER 
J O A I L L I E R 

D E P U I S 1866 

107, rue Saint-Lazare 
P A R I  S (9=) - TRI. 

00-95 
T r è s g r a n d cho ix rte bagues , c l ips , 
bracelets et col l iers , cheval ières , 
montres des me i l l eures m a r q u e s a 

des prix très a v a n t a g e u x 

CONDITIONS SPÉCIALES 
à M M . les E m p l o y é s de la S .N .C.F . 

(sauf sur m a r q u e s 
O M E G A et T I S S O T ) 

P O S S I B I L I T E D E C R E D I T 
C a t a l o g u e gra tu i t sur d e m a n d e 

LA S.N.C.F. AMBASSADEUR DE LA 

TECHNIQUE FRANÇAISE DANS LE MONDE 

L A place nous a manqué jusqu'ici dans Le Cheminot de 
France pour faire état de l'intéressant exposé fait par M. 
B O Y A U X , directeur général, devant le Conseil 
d'Administration de la S.N.C.F. le 18 avril dernier, relativement à la contribution apportée 

par cette dernière à la propagation de la technique française à 
l'étranger. 

Dans les circonstances actuelles, 
alors que notre Réseau national 
est à nouveau sur la sellette et fait 
l 'objet, de la part des Pouvoirs 
publics, de tracasseries aussi vexan
tes qu'imméritées, il nous paraît 
utile de rappeler ce que repré
sente dan3 la vie nationale notre 
grand service public des transports. 

Voici le texte intégral de cette 
communication : 

« Je crois devoir attirer, en quel
ques mots, l'attention dn Conseil 
sur le rôle de plus en plus impor
tant d'assistant on de conseiller 
technique que joue la S.N.C.F. au
près des administrations de che
mins de fer ou auprès desa pays 
étrangers. 

Le prestige considérable dont 
elle jouit actuellement à l'étranger 
attire un flot sans cesse croissant 
de personnalités qui désirent étu
dier sur place son équipement et 
son organisation. Toutes ces visi-. 
tes ne sont pas systématiquement 
centralisées par la Direction géné
rale, de sorte que cette dernière 
ne connaît pas exactement le nom
bre des techniciens que la S.N.C.F. 
accueille chaque année, mais le 
Service des Etudes générales de 
la Direction générale a reçu pour 
chacune des deux années 1954 et 
195S plus de 300 visiteurs et i l 

semble bien que, pour les six 
premiers mois de 1956, le nombre 
de ces visites sera proche de 400. 

Les experts ferroviaires reçus au 
cours de ces deux dernières années 
ressortissent à 52 pays : Afrique 
du Sud, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bo
livie, Brésil, Birmanie, Canada, 
Ceylan, Chili, Chine, Colombie, 
Cuba, Cambodge, Danemark, Egypte, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis, 
Grèce, Haïti, Hongrie, Indes, In
donésie, Iran, Japon, Liban, Ma
dagascar, Mexique, Norvège, Nou
velle-Zélande, Pakistan, Portugal, 
Rhodésie, Royaume-Uni, Sarre, Sal
vador, Soudan, Suisse, Suède, Sy
rie, Tchécoslovaquie, Tasmanie 
Thaïland, Turquie, U.R.S.S., Uru
guay, Venezuela, Viet-Nam et You
goslavie. 

Parmi les personnalités les plus 
marquantes figurent : le sous-se
crétaire d'Etat aux Travaux pu
blics de la République d'Argentine, le 
directeur général des Chemins de 
fer de Colombie, le président des 
Chemins de fer de Cuba, le 
directeur général des Chemins de 
fer du Cambodge, le secrétaire 
général des Chemins de fer d'E
gypte, le ministre des Communi
cations d'Indonésie, le président-
directeur général des Chemin» de 
fer du Japon, le vice-président dn 
Conseil de Rodhésie, le président 

de la Haute-Commission de Con
trôle des Chemins de fer de Tur
quie, le ministre des Communica
tions du Venezuela, un membre 
du Conseil d'administration des 
Chemins de fer des Indes et le 
directeur général des Chemins de 
fer au ministère des Transports 
dn Pakistan. 

A l'heure même où je vous pré
sente cet exposé, 70 visiteurs ad
mis à faire un stage parcourent la 
S.N.C.F. ; ils comptent 20 hauts 
fonctionnaires, membres du Con
seil de productivité des Chemins  
de fer britanniques, 17 ingénieurs 
des Chemins de fer allemands, 
10 ingénieurs des Chemins de fer 
russes spécialistes des questions 
d'électrification, 4 hauts fonction
naires des Chemins de fer thaïlan
dais, 6 ingénieurs des Chemins de 
fer yougoslaves, un ingénieur des 
Chemins de fer vénézuéliens, 7 
techniciens et ingénieurs des Che 
mins de fer du Viet-Nam, 5 repré
sentants des Chemins de fer turcs 
et nn certain nombre d'agents de 
chemins de fer de la France d'où-
tre-mer. 

Ce rôle de conseiller technique ne 
se limite d'ailleurs pas à l'or
ganisation de visites d'installations et 
de tournées d'étude ; la S.N.C.F. a, en 
effet, à cœur de répondre à l'appel 
qui est de plus en plus fréquemment 
adressé à ses techni ciens pour des 
missions à l'étranger en qualité 
d'experts. Ces mission» sont 
organisées sous l'égide des Nations 
Unies, de la Banque internationale 
pour la Reconstruction et du 
ministère des Affaires Etrangères nue 
la demande des 

Gouvernements ou des Chemins 
de fer intéressés. 

C'est ainsi que nous avons en
voyé au Venezuela M. DINE, ingé
nieur adjoint de la région Sud-
Est ; en Turquie, M. VAUBOUR-
DOLLE, chef adjoint de la direc
tions des Installations fixes ; aux 
Indes et au Pakistan, M. PALME, 
chef de la Subdivision des Rails ; 
en Australie, Nouvelle-Zélande et 
aux Indes, M. NOUVION, ingé
nieur en chef à la Division des 
Etudes de Traction électrique ; en 
Argentine, en Equateur, au Vene
zuela, au Mexique, à Cuba, en 
Mauritanie, M. FIOC, ingénieur 
principal aux Etudes générales ; 
au Mexique, M. BEYNET, ingé
nieur principal à la Direction du 
Personnel, et M. MICAUD, ingé
nieur principal à la Région Ouest ; 
au Liban, M. DE FONTGALLAND, 
ingénieur aux Etudes générales ; 
en Iran, M. EPALIE, ingénieur à 
la Direction Méditerranée ; au 
Thaïland, M. PALLIER, ingénieur 
à la Région Ouest, et, en Améri
que du Sud. M. TESSIER, ingé
nieur à la Division des Etudes de 
Traction électrique. 

Enfin, de nouvelles missions se
ront très prochainement organisées 
pour l'Amérique du Sud — le 
Brésil en particulier — et les 
Indes. 

La S.N.C.F. remplit bien volon
tiers ce rôle d'assistant technique 
auprès des pays étrangers, non pas 
rlans son intérêt propre, mais dans 
l'intérêt général de l 'économie fran. 
çaise. Elle a. en effet, assumé de 
ce fait un rôle d'exposant perma
nent et de promoteur des techni

ques ferroviaires au bénéfice ex
clusif des industries et entreprises 
françaises constructrices et expor-
tatrices de matériel et d'équipement 
ferroviaires. 

Evidemment, ce rôle entraîne 
quelques charges. Sur le plan fi
nancier direct, ces charges no 

s'avèrent pas considérables, du fait 
que les salaires et charges sociales 
intéressant les agents que nous 
envoyons à l'étranger sont généra
lement remboursés. Par contre, les 
réceptions des visiteurs et l 'accom
pagnement des missions s'effectuent 
sans aucune compensation. Or, le 
temps qui leur est consacré est 
considérable, puisque nous estimons 
qu'il exige à longueur d'année la 
présence et absorbe l'activité d'une 
dizaine de fonctionnaires supé
rieurs. Et encore cet effort en vue 
de propager dans le monde la 
technique française est-il parfois 
quelque peu freiné par la limita
tion des effectifs de cadres supé
rieurs de la S.N.C.F., alors que 
d'autres pays — l'Allemagne par 
exemple — pour gagner les mar
chés étrangers envoient des mis
sions extrêmement étoffées qui ser
vent de commis voyageurs à leurs 
industries nationales. 

Pour être servie par des moyens 
plus modestes, l'action menée par 
la S.N.C.F. n'en est pas moins très, 
efficace et c'est précisément en 
raison de l'imnortance de cette ac
tion et de l'effort qu'elle demande 
à ses ingénieurs que j'ai tenu à 
en informer le Conseil. » 

Dédié aux responsables actuels 
des destinées du pays. 

A. P. 
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Nous voulons une Commission Paritaire 
sans exclusive où chacun prendra ses responsabilités
Ip^EPUIS la parution du décret du 1 O T juin 1950, nous n'avons 

Il U cessé de réclamer son abrogation afin que les cheminots 

ne soient pas en marge de toute réglementation, de discus

sions contractuelles. 

Cette action, nous l'avons me
née aussi bien sur le plan juri-

•  clique qu'à travers toute l'acti
vité de la Fédération, car elle 
représente pour nous une ques
tion de fond essentielle et qui 
conditionne l'efficacité d'une dis
cussion possible de nos reven
dications. 

A chaque audience, tant auprès 
de la Direction S. N.^C. F., du 
Ministère, que de la Présidence 
du Conseil, nous avons insisté sur 
cette position de « bâtards » qui 
nous était faite. Nous avons eu 
tantôt des réponses évasivés, des 
promesses jamais tenues ou encore 
des accords pertinents de certains 
députés — tel M. Gazier — qui, une 
fois ministres, font la sourde oreille.

En septembre 1955, une en
torse exceptionnelle était faite à 
cette situation, mais sans toutefois 
modifier profondément « l'at
mosphère » et sous le coup d'une 
discussion d'urgence où le Gou
vernement avait le désir de « 
faire tomber » la « pression 
ouvrière » , opération qui n'appelait 
aucune discussion valable tant 
son caractère était mesquin. 

Depuis 1950, nous réclamons la 
réunion d'une véritable Commission 
paritaire susceptible d'aboutir 
à une remise en ordre de notre 
système de rémunération et de faire 
profiter les cheminots du progrès et 
de la modernisation en améliorant 
leurs conditions de travail. 

11 faut en sortir. Nous avons 
fait le maximum avec nos pro
pres moyens, nous nous sommes 
tournés ensuite vers les autres 
organisations, toutes les organi
sations représentatives de che
minots, supposant qu'un effort 
commun serait plus efficace. 

Notre position est sans équi
voque. F. O. la trouve démago
gique ; nous l'estimons réaliste. 
Nous ne sommes gênés par per
sonne, pas plus en ne trouvant 
une première fois à nos côtés 
la seule C. G. T. que si nous nous 
étions retrouvés sans elle. Nous 
n'avons pas de complexe anti-
ceci ou pro-cela, à la différence 
des Cadres Autonomes qui, effec
tivement, nous avaient invités à 
« prendre contact » , mais en 
se gardant bien d'inviter tontes 
les organisations. 

C'est ce que LAURENT dans 
le « Rail Syndicaliste » appelle 
« la mise en commun des forces 
dn syndicalisme » dont la premiè
re manifestation est la discussion 
paritaire » d'un accord social. 
C'est ce que M. PINTON estime 
être des préoccupations sociales. 

En termes mesurés, puisque les 
autres font peur à LAURENT, 
nous dirons simplement que pour 
une fois c'est peut-être le minis
tre qui a raison ! ! 

Nous nous sommes retrouvés 
une seconde fois, en tête à tête 
avec la C.G.T., et que F.O. se 
rassure — si toutefois son inquié
tude est réelle — 1' « entretien » 
de BUTET, NICOLAS et DUBOIS 
avec TOURNEMAIN E, ne con
duira pas les cheminots sur la 
route de Prague, il n'a pas osé le 
dire, mais il sait très bien que  
nous ferons un crochet par Rome 
et que pendant ce temps F.O., 
avec l'appui des Cadres Autono
mes renforcés par le S. P. I. D. 
aura le temps de faire les couloirs 
du Ministère pour sauver les 
meubles. 

signé le protocole de mai 1953 
c'était en fonction de la conjonc
ture où nous nous trouvions : 
un gouvernement démissionnaire 
qui liquidait les affaires couran
tes nous faisait des propositions, 
nous avons estimé que le crédit 
et le mode de répartition ne 
pouvait, dans l'immédiat, être sus
ceptible d'être amélioré, même 
dans une grève et en soulignant 
qu'il restait à régler le problème 
général des salaires — qui ne 
pouvait être discuté en l'absence 
du Gouvernement — non* avons 
pris nos responsabilités. 

Nous avons continué notre ac
tion et il y a eu août 1953 et 
la lettre de CHASTELLAIN qui 
disait en substance € Avant le 
1 e r janvier 1954 interviendra la 
mise an point du régime juridi
que e on 
statut l des 
Chemi s 

 jan
vier t à 
la

 (Convention collectiv  
légal) du personne n de 
fer... » Nous avon poursuivi 
cette action en  1954, puis 
en participan  grève de 2 4 
heures d u 2 8 
avril 1954 pour que le Gouver
nement respecte ses engagements. 

Le temps passe et "les chemi
nots restent sur « la touche » et 
qu'on ne nous parle pas de l'ac
cord RENAULT signé sans la 
C.G.T. pour justifier l'aparté 
F.O.-C.A.-S.P.I.D. avec le mi
nistre car il y a en avant la 
signature une « discussion pari
taire » une véritable réunion de

Commission paritaire. Que la 
C.G.T. n'ait pas voulu signer cet 
accord, c'est son affaire, pas la 
nôtre. Elle n'a de comptes à ren
dre qu'à ses mandants, nous aux 
nôtres et nos camarades ont 
mandaté plus de 600 délégués à 
notre dernier Congrès Fédérai 
pour exiger de notre Bureau Fé
déral de mener une action en re
cherchant éventuellement l'appui 
de toutes les organisations syndi
cales, sans exclusive, pour obte
nir la réunion d'une Commission 
paritaire, pour que l'on,accepte, 
de discuter de leurs revendica
tions, pour que les cheminots 
cessent d'être en marge de tonte 
possibilité de régler parcifique-
ment lenr conflit avec la Direc
tion de la S.N.C.F. et le Gouver
nement

Voilà sur ce point ce que nous 
voulons et rien de plus, c'est ce 
que veulent les quelque 270.000 
cheminots qui, déjà, font con
fiance à leurs organisations res
pectives, la C.G.T. et la C F . 
T.C., les autres cheminots sont-ils 
d'accord aussi ? Nous sommes 
prêts à les accueillir pour con
tinuer notre action. Nous avons 
intérêt à « tirer » tous dans le 
même sens et à réaliser une en
tente que nous souhaitons — ré
pétons-le — la plus large pos
sible avec le sentiment qu'ainsi 
nous obtiendrons justice.

Maurice DUBOIS. 

Nous n'avons jeté aucune ex
clusive au départ, nous souhai
tons obtenir une entente la plus 
large possible. Nous prendrons 
nos responsabilités comme nous 
les avons prises dans le passé, 
en nous déterminant nous-mêmes 
et nous n'avons pas besoin des 
rappels historiques — pas tou
jours objectifs — , du « Rail 
Syndicaliste » . Si nous avons 

A UNE LETTRE 

DU MINISTRE... LA C.F.T .C. RÉPOND 
BCAB 1405 

9 octobre 1956 1851 
61.9 

Monsieur le Secrétaire général, 

M. André BEAUGUITTE, ancien 
ministre, m'a transmis la lettre 
que vous lui avez adressée le 2 oc
tobre 1955, par laquelle vous expri
mez le désir d'être associé à des 
discussions portant sur les salaires. 

 corresponComme suite à cette 
dance et à l'entretien téléphonique
que vous avez eu à ce sujet avec 
M. LAGNACE, directeur de mon 
Cabinet, je vous confirme que je 
recevrai le mercredi 24 octobre 1956, 
à 15 heures, en présence des diri
geants de la S. N. C. F., les repré
sentants de la Fédération Force-
Ouvrière, des Cadres Autonomes et 
du S.P.I.D., afin d'examiner cer
taines préoccupations d'ordre so
cial précédemment portées à ma 
connaissance par ces organisations.

Je vous confirme également que 
c'est avec un esprit favorable que 
je verrai des représentants de votre 
Fédération participer à cette 
réunion. 

Veuillez agréer, Monsieur le Se
crétaire général, l'assurance de mes 
sentiments distingués. 

A. PINTON.

Paris, le 22 octobre 1956 
Monsieur PINTON, 
Secrétaire d'Etat aux Travaux pu
blics, aux Transports et ou Tourisme, 
244, boulevard Saint-Germoin, 

Monsieur le Ministre. 

Par lettre -BC A B n° 1406 du 9 octobre 1956 vous avez bien 
voulu m'informer que vous recevriez le mercredi 24 octobre, à 15 heu
res, en présence des dirigeants de la S. N. C. F., les représentants des 
Fédération Force Ouvrière, Cadres Autonomes et S. P. I. D. « afin 
d'examiner certaines préoccupations d'ordre social précédemment por 
tées à votre connaissance par ces organisations » . 

Vous avez bien voulu également me préciser que c'est c avec un 
esprit favorable » que vous" verriez des représentants de notre Fédé
ration participer à cette réunion. 

A la lecture de votre lettre il n'apparaît pas que cette réunion 
du 24 octobre soit «c une véritable Commission paritaire » ou sens où 
nous l'avons définie dans nos lettres des 13 février, 8 mors, 11 mai, 
19 juillet; dans notre note du 14 juin, au cours de la brève audience 
que vous nous avez accordée le 29 juin. 

Dans ces conditions notre Bureau Fédéral m'a chargé de vous 
faire connaître que nous ne participerons pas aux discussions du 24 o c 
tobre 1956, auxquelles l'ensemble des organisations syndicales repré
sentatives des cheminots n'est pas convié. 

Restant à votre disposition pour toute convocation de la Fédé
ration C. F. T. C. des Cheminots à une audience qu'elle sollicite depuis 
ds- longs mois ou à toute convocation d'une véritable Commission 
paritaire pyant pouvoir sur le problème des solaires-retraites et condi
tions de travail. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'expression de 
notre considération distinguée. 

P. BUTET,
Secrétaire Général. 

POURQUOI 

Monsieur BEAUGUITTE 
EST-IL MÊLÉ 

A CETTE AFFAIRE? 
Dans la lettre que nous a 

adressée M. P in ton et que nous 
pub l ion s par ail leurs, le minis
tre fait état de la lettre que 
nous avons adressée à M. A n 
d ré Beauguitte, ancien mi-^ 
nistre. m

Les Cheminots sont en droi t 
de se demande r ce que M. 
Beauguitte vient faire dans 
cet te affaire, c o m m e n t il 
s 'y est t rouvé mêlé . 

L ' exp l i ca t ion est for t s imple . 

j 

D è s le m o i s de juin, sur re 
c o m m a n d a t i o n de la Fédéra
t ion, lés syndica t s de base de 
la C. F. T . C. sont intervenus 
auprès des Par lementai res de 
l eu r dépar tement p o u r leur de 
mande r d ' appuyer no t r e reven
d ica t ion de la réunion d 'une 
vér i table Commiss ion pari taire. 
Cette act ion a été menée dans 
la presque totalité des départe
ments et d é n o m b r e u x par le
mentaires de toutes tendances 
sont intervenus auprès du Mi
nistère des T r a v a u x Pub l i c s 
p o u r appuyer no t re act ion, 

N o s camarades C. F. T. C. d 
t la Meuse étaient intervenus 
aup r è s des par lementa i res de 
leur dépar tement et entre 
autres auprès de M. A n d r é 
Beauguitte, député ( n o n 
in sc r i t ) , ancien ministre . A la suite de cettgj 
in tervent ion M. Beauguitte nou 
a écr i t le 19 septembre p o u  r 
« se mettre spontanément à 
no t re d ispos i t ion et nous indi
que r que, si n o u s vou l ions faire 
appel à son c o n c o u r s il était à 
notre d ispos i t ion pou r ap
p u y e r nos revendica t ions sous 
fo rme de p ropos i t ion de loi — 
quest ion écri te o u autre... » 

Nous lui avons répondu 1 ^ 
2 o c t o b r e « que dans l ' immé 
diat nous souhai t ions p o u v o i r 
d iscuter salaires, normalement 
au sein d 'une Commiss ion pa
ritaire... » M. Beauguitte a 
t ransmis notre réponse le 5 o c 
tob re au ministre des T . P. qiugp 
s'en est servi p o u r nous i n v r ^ 
ter à la réunion du 24 o c t o b r e , 
c o m m e si nous n 'é t ions pas 
nous-mêmes intervenus d i rec 
tement de nombreuses fois de 
puis plusieurs mo i s . 

Pou rquo i M. Pinton s'est-il 
servi de la lettre de M. Beau
guitte et non pas de cel les que 
MM. Hernu (dépu té de la Sei
n e ) , Thora l (Sain t -Et ienne) , 
Jaquet ( S e i n e ) , etc., lui avaient 
précédemmen t adressées, c 'est 
sans doute là un mystère de 
la < grande po l i t ique > avec 
laquel le nous s o m m e s peu fa
mil iar isés .

P. BUTET. 

CAMARADE ! g 

— Pour que ça 

avance — Pour que 

nous 
puissions discutée 

RENFORCE la C.F.T.C. 

— Ne reste pas isolé 

RENFORCE la C.F.T.C. 

LES RELATIONS COLLECTIVES
à l a S . N . C . F . 

DECRET-LOI DU 31 A O U T 1937 

Le décret-loi du 31 août 1937 portant création de la S.N.C.F. précite en son article 21 I 
t Toute contestation d'ordre collectif s'élevant entre le personnel et la Société Nationale sera réglé 

suivant la procédure prévue par la Convention collective. 

« Si prodécure n'aboutit pas à un accord, le différend sera soumit à un tribunal arbitral 
constitué  ^^r' qu'il suit : 

« — L»cux membres désignés par la Société Nationale ; 
« — Deux membres désignés par l'organisation syndicale la plu» représentative du personnel ; 
€ — Un membre désigné par les quatre membres ci-dessut ou à défaut d'accord, par le Ministre 

des Travaux Publics. » 

C O N V E N T I O N C O L L E C T I V E D E 1938 

En application de cet article 21, une Convention collective — devant se substituer aux statutt 
des anciens réseaux — a été négociée paritairement entre la S.N.C.F. et la Fédération Nationale C.G.T. 
(seule représentative à l'époque), tout la présidence de M. L.-O. FROSSARD, minitire des Travaux 
Public». 

L* discussion dura de longs mois et aboutit à la signature d'une Convention collective approuvée 
parle Conseil d'Administration de la S. N. C. F. du 3 août 1938 et promulguée le 20 août 1938. La partie 
relative au droit syndical avait été promulguée le 1 " avril 1938 pour permettre l'élection de» .délégué» 
du personnel. 

Ce, /" Convention collective comporte 3 livre», 67 articles, traitant du droit syndical, recrutement, 
rémunération, congés, avancement, sanctions, etc. 

La Fédération C. F. T. C , qui n'avait pas été admise i la discussion (parce tfat BMontair*), • 
adhéré à 1a Convention collective le 7 avril 1938. 

D E C R E T DU 6 O C T O B R E 1939 <7. O . , 9-10-1939) 

Cs 4sa*^ autorise la S. N. C F  . « à suspendre pendant la durée des hostilité» l'application 
de certaines jtitions de la Convention collective 

REGLEMENT DU PERSONNEL DE 1942 
E T MODIFICATIONS A L A C O N V E N T I O N C O L L E C T I V E 

En s'appuyant sur le décret du 6-10-1939, la S.N.C.F. et. le Secrétaire d'Etat aux Travaux Publics 
appliquent^_tx cheminots en octobre 1942. certaines dispositions du Statut des fonctionnaires. 

La î^*^ ' ",. F. publie < le Règlement du Personnel » (3 volumes, 23 chapitres) qui reprend et 
explicite la convention collective. 

Ce Règlement, qui n'a jamais été discuté, règle en fait toute la vie administrative des cheminots. 

LOI DU 23 DECEMBRE 1946 SUR LES C O N V E N T I O N S COLLECTIVES 
D E C R E T DU 8 A V R I L 1948 SUR L A R E P R E S E N T A T I V I T E 

DES O R G A N I S A T I O N S SYNDICALES 

En fonction de ces deux textes, les organisations syndicales de cheminots représentatives (C. G. T., 
C. F. T. C , C. G. T.-F. 0., C. G. C , Cadres) discutent à partir du 22 avril 1948 d'une nouvelle Convention 
collective jjssv Cheminots (sauf des salaires, toutes les questions de salaires étant exclues des Conventions 
collectives»^ fixés par le Gouvernement (Art. 6 - Titre IV de la loi du 23 décembre 1946).

P R O T O C O L E S D ' A N T I C I P A T I O N DE 1948-1949 

Ces protocoles sont au nombre de six : 

— 3 février 1948 : Droit syndical ; 
— 1" juillet 1948 : Représentation du personnel ; 
— 2^^cembre 1948 : Congés. 
— X j\] 1949 : Commissions de réforme et Conseils de discipline ; 
— 27 avril 1949 : Economat ; 
— 7 juillet 1949 : Cadre latéral. 
Celle commission de la Convention collective fut mise ' en sommeil à partir du 8 décembre 1949 

par suite d'un conflit entre les organisations syndicales et le Ministre des Travaux Publics. 

LOI D U 11 FEVRIER 1950 SUR LES C O N V E N T I O N S COLLECTIVES 

Celle loi, qui rendait la liberté aux salaires, précise que les entreprises publiques qui ne relèvent 
pat <Tun statut législatif ou réglementaire peuvent conclure des Conventions collectives. 

La lisle des entreprises à statut tera fixée par décret (article 31/0 de la loi). 

DECRET 50.635 DU 1-6-1950 

Pris en référence de l'article 31/0 de la loi du II février 1950. 

Classe la S.N.C.F. dans les entreprises à statut. 

DECRET 50.637 DU 1-6-1950 

Précise : Article 1" : 
< Le Statut de» relations collectives entre la S. N. C. F. et . son personnel est élaboré par «ne 
commission mixte... 

< Il est soumis à l'approbation du Ministre des Travaux Public» et du Ministre de» Finance». > 

Artid^ft : 

< Le « i l d'Administration de la S. N. C. F. fixe la rémunération du personnel... 

« . . . avec l'agrément du Ministre dep Travaux Publics et du Ministre des Finances. » 

La Commission dn Statni de» relations collectives a commencé se» travaux le 15-11-1951 et a 
préparé un certain nombre de textes qui ont été homologués par les Ministre»-de tutelle (chapitres V, 

VI, 

du 1-6-19^., 

Le» Protocole» d'Anticipation de 1948-1949 restant valable», 

VII,Cettc^" VIIÎ. IX missio) n n'a aucun pouvoir pour tout ce qui touche à la rémunération (art. 2 du décret 

CONCLUSION 

La situation et le» conditions de travail des cheminots sont donc actuellement réglée» pas i 

— Ce qui reste de la Convention collective de 1938 ; 
— Le Règlement du Personnel de 1942 ; 
— Les Protocoles d'Anticipation de 1948-1949 ; 
— Le» différents chapitres du «Statut* discutés dans le cadre du décret du 1" juin 1950 ; 
— Le C.A./S.N.C.F. et surtout le Gouvernement — agissant unilatéralement pour tout ce qui 

concerne la rémunération. 

remières rencontres avec lC.0. T. 
L ES Fédéra t ions de 

Cheminots C. G. T. et 
C. F . T. C. se sont 
rencont rées les 1  e ret 22 o c t o b r e 1956. 

Deux points ret iennent l'at
tention des deux délégat ions : 

— La Commiss ion paritaire ; 

— Le niveau général des Sa
laires et Retraites. 

Sur le p remier point , si l 'ac
c o r d s'est réalisé assez faci le
ment, c 'est parce que la deman
de de réunion d 'une Commis 
sion Pari taire est une revendi
cat ion log ique . Les Cheminots 
c o m m e tous les travail leurs ont 
des revendica t ions à présenter 
sur les salaires, sur les c o n d i  
t ions de travail et aussi des re
vendica t ions par t icul ières sui
vant le service dans lequel i ls 
sont e m p l o y é s . P o u r ce la il 
faut des Organisat ions .syndi
cales don t les mili tants sont 
partout à l 'écoute des reven
dica t ions des chemino t s . Il y 
a des Organisat ions syndica les 
et chaque chemino t peut c h o i 
sir l ibrement ce l le en qui il 
mettra sa conf iance p o u  r dé
fendre son niveau de vie . 

Mais une fois que les Orga
nisat ions syndica les on t re
cuei l l i les revendica t ions des 
cheminots , il faut qu 'e l les puis
sent les présenter et les dis
cuter avec des gens responsa
bles . La demande maintenant 
c o m m u n e de la C. G. 'T. et de 
la C. F. T, C. de la réunion 
d'une Commiss ion Paritaire, ce 
n'est pas autre chose , c 'est 
t rouver , pou r e m p l o y e r l 'ex
pression à la m o d e : « des in
ter locuteurs valables »  . 
C'est que l 'on réunisse autour 
d'une table des 
représentants , des 
employeu r s et des salariés ( les 
syndica ts ) sans exc lus ive , pou r 
présenter et discuter les reven
dicat ions, étant bien entendu 
que puisque le plural isme syn
dical est un fait dans notre 
pays, chaque organisat ion reste 
maîtresse de son p rogramme 
et démocra t iquement souverai
ne dans ses responsabi l i tés . 

Sur le second point ; le niveau 
générvl des Salaires et Retrai-

Nous n'oublions 
pas q u e »  . 

LE 23 M A R S 1951 
Le communiqué ci-dessous avait 

été diffusé à la presse par M. GA
ZIER, ministre de l'Information : 

« Le Gouvernement, au cours du 
Conseil de Cabinet réuni ce matin, 
a décidé d'autoriser la S.N.C.F. ù 
reprendre immédiatement les né
gociations pour rétablissement de 
la Convention collective prévue"par 
la loi et que la guerre avait in-
terrontpues. Le personnel pourra 
donc de nouveau, comme il le de
mandait, discuter de ses conditions 
de travail, en particulier des sa
laires, directement avec la Direction 
de la S.N.C.F. 

a Cette décision implique l'abrogation 
du décret du V" juin 1950, 

stipulant que la rémunération du
 unilatéralepersonnel serait fixée 

ment par le Conseil d'Administra
tion, avec l'agrément du ministre 
des Travaux publics » 

— Aucune suite n'a été donnée. 

LE 21 A O U T 1953 
La lettre de M. CHASTELLAIN, 

ministre dès T. P., à M. TISSIER, 
président de la S.N.C.F. (lettre qui 
servait d'accord pour la fin de la 
grève d'août 1953) précisait : 

« Avant le 1 e r janvier 1954 in
terviendra la mise au point du -ê-
gime juridique du Personnel des 
Chemins de Fer au regard de la 
loi du 11 février 1950 et de divers 
éléments du : Statut professionnel 
de ce personnel. » 

— Aucune suite n'a été donnée à 
cette lettre. 

Comme convenu le 1  e r octobre 1956, les délégations 
des Fédérations de cheminots C. G. T. et C. F. T. C. se 
sont rencontrées à nouveau le lundi 22 octobre 1956. 

Au cours de cette réunion, les deux délégations ont confirmé 
leur accord sur la nécessité de convoquer une Commission pari
taire ayant pouvoir snr les questions suivantes : 

— Revalorisation des salaires et 

retraites ; — Amélioration des conditions 

de travail. Elles ont envisagé d'entreprendre une action commune pour 
atteindre cet objectif. 

Regrettant l'absence des organisations C. G. T.-F. 
O., Cadres Autonomes et S. P. L D., les deux délégations C. 
G. T. et C. F. T. C. lenr renouvellent leur invitation pour la 
prochaine réunion qu'elles ont convenu de tenir le lundi 2  9 
octobre 1956, à 9 h. 30, an siège de la C. F. T. C , 26 , rue 
de Montholon, Pari. (9*). 

tes, nos deux organisat ions C. 
G. T . et C . F . T . C  . sont d 'accord 
p o u r réc lamer un re lèvement 
des salaires et retraites en te
nant compte pr inc ipa lement de 
la hausse du coû t de la vie 
in tervenue depuis plus de s ix 
m o i s . 

Nous n 'avons pas été plus 
l o in pa rce que n o s p rogram
mes sont différents aussi bien 
sur le min imum à 30.000 fr. 
que sur le système de pr ime de 
fin d 'année et sur d'autres 
po in t s encore . • 

D e toute façon, lorsqu ' i l y 
aura une Commiss ion paritaire, 
chaque Organisation pourra ex
poser son p rog ramme et ce 
n'est qu'au c o u r  s des débats 
qu 'e l le pourra être amenée à 
en modi f ie r tel ou tel point 
p o u r faire avancer les choses . 
C'est c o m m e cela que, chaque 
fois qu' i l y a eu dans les che 
mins de fer ou ail leurs de vé 
ri tables discuss ions paritaires, 
les p rob lèmes ont évolué dans 
le sens du progrès . 

Il est certain que cette Com
mission Paritaire à laquelle les 
Cheminots sont de plus en plus 
a c c r o c h é s n'est pas du goût de 
tout le monde . Elle n'est du 
goût ni du Ministère des Tra
vaux publ ics , ni des dirigeants 
de la S . N . C . F  . et c 'est 
pourquoi il faudra que 
tous les 

Le 2 2 octobre 1956. 

cheminots se remuent sér ieuse
ment pou r l 'obtenir . 

Aussi b ien , à la réunion du 
22 oc tob re , nos deux Organi 
sations sont tombées d ' a c c o r d 
pour appe ler les syndicats de 
base à souteni r nos Fédé ra 
t ions. 

Soutenir n o s Fédérat ions c e la 
ne veut pas dire démol i r les 
Organisat ions. Cela veut d i re 
avant tout respecter la d é m o  
cratie synd ica le . Ce sont les 
bureaux des syndicats l o c a u  x 
élus par les adhérents qui d é 
signeront les délégat ions qu i 
déc ideront de l 'action dans le 
cad re des d i r ec t ives fédéra les . 
Aucun adhérent n'a le d ro i t ne 
représenter tout seul la C. F . T. 
C. sans a v o i r l ' accord des 
autres adhérents qui ont 'autant 
de droi t que lui dans l ' o rga 
nisation.

Chaque adhérent de la C. F . 

A

T. C. doit se sentir mob i l i s é 
pour renforcer et soutenir l ' o r 
ganisation à laquelle il a l ib re-
mnet adhéré. D'abord en épau
lant les mili tants locaux da/is 
l 'action qu' i ls vont ent repren
dre dans les prochains jours , 
ensuite l 'organisation tout en
tière en respectant la d i sc ip l i 
ne indispensable et en a p p o r 
tant toute sa part à l 'effort de 
recrutement qui s ' impose a c 
tuellement.  N ICOLAS.

Les Fonctionnaires et 
le rapport Lîtaise-Peilenc 

Dans notre précédent numéro, 
nous avions longuement parlé du 
rapport LITAISE-PELLENC et de  
l'article 32 de la loi de Finances  
qui faisait une obligation au Gou
vernement de déposer avant le 
1 e r octobre 1956 un projet de loi 
portant s 
acquis 
tion , 
lions  et du 

 o compte tenu des droit  
» , harmonisation et péréqua  des 
statuts et des rémunéra  du 
personnel de l'Etat personnel des 
entreprises nationa 
lisées. 

Ce projet de loi a été déposé le  

5 octobre. Il prévoit simplement 
que les mesures « d'harmonisation 
et de péréquation » seront prises 
avant le 3l décembre 1957 par 
décrets. 

Il faut donc se reporter à l'ex
posé des motifs et aux déclarations 
du gouvernement pour connaître 
les intentions véritables. Disons 
tout de suite qu'il ne semble pas 
que le gouvernement soit décidé à 
suivre le sénateur PELLENC et à 
niveler par le bas les statuts, les 
réactions des personnels des en 
treprises nationalisées l'ayant sans 
doute fort utilement averti des 
dangers qu'il courait dans nne  
telle opération. 

Les projets du gouvernement in
téressent donc uniquement les fonc

tionnaires, dont les rémunérations 
se trouveraient revalorisées « eomp. 
te tenu du niveau général des 
prix et des salaires pratiqués dans 
le secteur nationalisé » . Selon les 
propositions gouvernementales, le 
salaire de base hiérarchisé serait 
porté à 180.000 francs par an à 
compter du l " mai 1957. 

Les organisations syndicales de 
fonctionnaires, qui ont toutes de
mandé 200.000 francs de salaire de 
base, poursuivent leur action et 
leur pression snr le gouvernement. 

Nous avons tous à rester extrê
mement vigilants sur cette ques
tion, car si nous ne sommes pas 
jaloux de ce qui pourrait « accro
cher » nos camarades fonction
naires, nous n'admettrons pas qu'il 
soit touché à nos avantages acquis 
ou que l'on cherche, en comparant 
des choses qui ne le sont pas, à 
nous refuser une augmentation 
sous prétexte que nous dépasse
rons alors les fonctionnaires. 

Chaque industrie du secteur na
tionalisé a ses règles de rémuné
ration, de qualification, qui n e 
sont pas comparables. Nous vou
lons discuter salaire, dans le cadre 
de la S. N. C. F., avec nos diri
geants, l'harmonisation de près de 
quatre millions de travailleurs étant 
une dangereuse utopie. 

POUR LA REUNION D'UNE COMMISSION PARITAIRE 

RECHERCHEduneACTIONCOMMUNE 



UN AMÉNAGEMENT INSUFFISANT 
ne résoudra pas 

le problème de la filière S.E.S. 

LES connaissances demandées aux candidats de cette filière 
sont de plus en plus grandes. A l'occasion de chaque concours, 
nous voyons les trois quarts des candidats non reçus. 

de cette filière

Sur c e quart r e ç u et à qu i 
il est fait appe l , un certain 
non ib re ne se p résen te pas . 
Enf in sur la petite mino r i t é 
qui v ient p o u r p r e n d r e le p o s 
te ass igné , après q u e l q u e s se
maines , un cer ta in n o m b r e re
tourne d a n s l ' industr ie p r i v é e . 
P o u r q u o i est-il r e n d u s i d i f f i 
c i l e d  e recruter du 
p e r s o n n e l d a n  s cet te f i l ière ? 
L e s dir i geants d e la S.N.C.F. 
c o m m e n cen t à s 'en inquié ter 
sér ieusement , d  e n o m b r e u  x 
pos te s sont vacants et pas 
m o y e  n d  e rec ru te r p o u r 
les c o m b l e r . 

La r éponse est s i m p l e : les 
camarades  ont des traitements qui sont loin 

 aux connais de correspondre 
sances demandées. Il suffit de 
passer dans l'industrie privée 

 de et la paye 
plus du

 est augmentée  
tiers. 

Disons tout de sui te que c e 
n'est pa s a v e c une d e m i me
sure que le p r o b l è m e sera ré
so lu . 

Devan t c e grave p r o b l è m e , 

EST NORD 

étant entendu qu ' i l s 'agit d 'une 
spéc ia l i t é qui se d é v e l o p p e d 
e j o u r en jour et p o u r 
laquelle il faudra tout d  e 
m ê m e ar r iver à augmenter 
l 'effectif , la D i rec t ion des 
Instal lat ions f ixes v ient d  e 
p r e n d r e que lques m e  sures , 
mais b i e n insuffisantes et ii 
faudra y r even i r . D i s o n s 
aussi que dans cet te spéc ia l i t é 
i l y a 267 r appe l é s d u C a d r e 
pe rmanen t plus 11 auxi l ia i res , 
c e qu i fait 278 agents . 

Pa r lettre V C T 80 - 110/514 
d u 28 août 1956, la D i r e c t i o n 
d e s I.F. s 'adresse à MM. les 
Chefs d  e s e r v i c e d e toutes 
les r ég ions dans les t e rmes 
c i -des sous : 

« La c o m p l e x i t é c ro i s san te 
des instal lat ions é lec t r iques 
m'a amené à r e v o i r la distri
bu t ion des agents d e la s péc i a 
lité S.E. d e la r ub r ique F 
entre les éche l les 5 et 9. 

< Le nouveau c a d r e que je 
vous notif ie c i -dessous permet 
tra d e pall ier , d a n  s une 
ce r taine mesure , les d i f f icu l tés 
d  e recru tement à la base : 

OUEST S.-OUEST S.-EST MEDIT.

S.U'1E Echelle 9 . . . 76 53 50 47 61 23
(54) (28) (34)

S.U* 1E Echelle 8 . . . 177

(35) 
125 120

(37) 
114 142

(14

) 
53

S.U.P1 SE Echelle 7 . 

(154) (100) 
430 303

(93) (83) 
283 273

(133) (48) 
345 128

S.U.P SE Echelle 6 f 

(444) (289) 
443 312

(287) (282) 
292 280

(314) (123) 
354 132

(448) (304) (357)

S.U. SE Echelle 5 . . . 139

(33

1) 
97

88

(29

4) 
77

111

(10

0

) 
4

0

(164) (129) (89) (103) (151) (75)

Les chiffres entre parenthèses sont ceux antérieurs au 25 mai 1956. 

Vous préparez l e x ê c u t i o n d 
e c e s ins t ruct ions et les 
mesures d ' app l ica t ion seront 
exami nées lors d 'une 
c o n f é r e n c e dans les 
p remiers jour s d ' o c tobre.-

Le Directeur : R . LEV1. 

Les ch i f f res entre parenthè

ses sont c e u x autor isés d e p u i s 
le 25 mai 1956. 

A l'examen de ce tableau
nous faisons les constatations
suivantes : 

— L'effect i f d  e l ' éche l le 
9 est augmenté d e 108 
unités ; 

— Celui d e l ' éche l l e 8 est 
augmenté de 121 uni tés ; 

AMÉLIORATION DE LA FILIÈRE 
SURVEILLANCE - TRAVAUX 

C E problème qui nous préoccupait depuis longtemps vient 
d'être mis à l'ordre du jour. Nous en avons parlé à plusieurs 
reprises dans ce journal. En mai dernier, au cours d'une 
audience aux I. F., nous en avons longuement discuté.

Line légère amélioration de la 
filière vient d'être décidée. 

En effet, par lettre C 
80-130-3'458, M. le Directeur 
des Installations fixes écrit la 
lettre ci-dessous à MM. les 
Chefs de service de toute? le? 
Régions : 

J'ai été amené à revoir le cadre 
que je vous avais fixé en 1949 pour 
les agents de la filière travaux. 

A partir du l" septembre 1956, 
les nombres par échelles des agents 
de la filière seront les suivants : 

EST NORD OUEST S.-OUEST S.-EST MEDIT. ENS. 

PI TX 9 . . . . Il 4 4 4 8 2 33
 (4S) 

SUTP TX 8 . .

(13) (8 ) 
18 8

(7) (S) 
9 6

(8) ( 4 ) 
13 3 57

 (68) 

SUT TX 7 . . 

(19) (12) 
23 13

(10) ( 8 ) 
13 10

(13) ( 6 ) 
18 9 86 

SUP TX 6 . . 

(32) (20) 
48 27

(17) (13) 
22 23

SU TX 5 . . . . 

(48) (30) 
42 31

(26) (20) 
19 12

(21) (10) (113)

33 17 170 
(32) (15) (171)

17 . 9 130 
(31) (15) (168)

Ensemble

(48) (30) 
142 83

(25) (19) 
67 55 -89 40 476

par région.. (160) (100) (85) (65) (105) (50) (565) 

Les chiffres entre parenthèses représentent les effectifs à la date du l  8 r sep' 
tembre 1956. Les autres chiffres représentent les effectifs réels à la date di 
30 juin 195* 

Nos camarade? de la filière Sur
veillance travaux pourront constater 
que non seulement pour l'ensemble 
de la S. N. C F l'effectif augmente 
de 89, mais que l'effort porte sur
tout sur les échelle? 7, 8 et 9. Nou3 
espérons ainsi que ces mesures per
mettront à la majorité de nos cama
rades de partir en retraite à l'échel

le 9. Nous sommes certains aussi 
qu'ils comprendront que ces me
sures ont été prises grâce à l'ef
fort et à la persévérance de l'orga
nisation syndicale et qu'ils s'em
presseront sans tarder de rejoindre 
no3 rangs où ils seront accueillis 
en véritables frères. 

Le Secrétaire : PILLOT. 

— Celui d  e l ' éche l le 7 
est d i m i n u  é d  e 23 unités ; 

— Celui d  e l ' échel le 6 
est d i m i n u  é d e 26 unités ; 

— Celui d e l ' échel le 5 est 
d i m i n u é d e 289 unités. 

D o n c plus d 'agents d a n s les 
échel les supér ieures et m o i n s 
dans les éche l l e s infér ieures . 

D'autre par t les « en p lus > 
et les « en m o i n s > nous d o n 
nent p o u r l ' ensemble du ser
v i ce une diminution de 109 
agents. Je ne pense pas que 
le moment soit bien choisi 

 à une diminupour procéder 
tion des effectifs d e la rubr i 
que F. 

Enfin, je suis pe rsuadé q u e 
les mesures prises, tout en 
amél ioran t net tement la situa
t ion d e nos c a m a r a d e s , ne 
sont pas de nature à remédier 
aux difficultés de recrutement 
signalées par M. le Directeur. 

Notre tâche n'est  donc pas 
terminée et nous intervien

 l'appui drons à nouveau avec
de tous pour obtenir une véri
table revalorisation de la fi

syndique-
 ton 

lière S.E. Camarade,
toi si tu ne Ves pas, aide 
syndicat et il t'aidera. 

L'EXAMEN ANNUEL DE L'OUEST 

S
UITE aux agissements d'un instructeur trop zélé et 

mesquin, une agitation pleinement justifiée est née dans 
l'arrondisse-ment de RENNES parmi nos camarade* 
agents de conduite. Les brimades que les roulants 

subissaient devenaient intolérables 
aussi bien sur le plan humain que 
matériel. 

Une première intervention avait 
été faite à la subdivision de 
l'Ouest par les responsables de 
C. T. de région. Car, dans tonte 
la région, les camarades roulants 
s'étaient solidarisés avec les gars 
de Rennes.

A la suite de cette première in
tervention, une délégation de la 
C.T. régionale Agents de Conduite 
composée de : LUTELLIER, CRE, au 
Mans ; BOUREY, MECRU, 
Granville ; LE MAULF, ELMEC, 
Nantes ; accompagnée de CHA-
PLAIS et COUSIN Y . de la Fédé-
ration, a été reçue par M. VÏOS-
SAT, chef de la Subdivision Trac
tion, le 10 octobre 1956.

La communication suivante noua 
• été faite de façon a l'examiner 
et, le cas échéant, avant son appli
cation, faire connaître les sugges
tions de nos camarades.  

1° L'examen annuel, tel qu'il 
était pratiqué, n'existe plus. Il y 
•ara un contrôle des connaissances 
techniques des agents de conduits 

an cours d'accompagnements. Ce 
contrôle n'aura aucun caractère 
vexatoire et n'aura pas pour but 
de brimer les agents ; 

2° Les chefs de conduite direct» 
seuls auront pouvoir de contrôle ; 

3° Les chefs de conduite devront 
utiliser un répertoire spécialement 
étudié. Les questions seront pré
cises, elles ne seront pas de nature 
à embrouiller l'agent. Elles seront 
uniformes sur la région et portée» 
à la connaissance de tous ; 

4° But du contrôle : rechercher 
les agents dangereux pour la sécu 
rité. Us ne seront pas soumis tout 
do suite à une commission de 
contrôle, mais simplement 
rééduqués pendant six jours. 
Si, après les six jour», le résultat 
est suffisant, ceux-ci reprendront 
leur service. 

Nous jugeons que ces mesure» 
sauvegardent la valeur profession
nelle des agents de conduite, sans 
les brimer, et vont dan» le sens de 
nos demandes, mais -nous devons 
rester vigilants. Nous continuons notre action 
auprès de la Direction générale 
pour les conférences en service. 

LA C. T . REGIONALE OUEST, 

L 'EFFERVESCENCE que l'on constate à l'heure actuelle 
dans les milieux administratifs se justifie amplement par 
la non-satisfaction de nos revendications catégorielles. 
Mais il semble  que certains, pour des buts inavoués, veuillent déplacer 

les responsabilités en rendant les organisations syndicales 
responsables de tous  nos maux. 

C'est ainsi qu'à l'initiative d'un 
camarade des Services Centraux, 
sans doute candidat malchanceux 
à l'examen de barrage et qui,  
bien entendu, n'est pas syndiqué,  
une réunion vient d'avoir lieu 

LES ADMINISTRATIFS se sont 

réunis le 13 octobre 1956 
 Minis 

généra,
Motion transmise au 

tre et au Directeur
de la S. N. C. F. 

Les délégués du personnel C. F T. 
C. des Services administratifs 
réunis à Paris le 13 octobre 1956 
attirent l'attention de la S.N.C.F. e 
des Pouvoirs publics sur le profont 
malaise qui existe actuellement dan: 
les milieux administratifs de II 
S.N.C.F. 

— Constatant que les mesures d< 
compression intervenues dans leur 
catégories ont pratiquement bloque 
tout avancement, qne le recrutemenl 
timide auquel la S.N.C.F. recourt ac
tuellement ne résoudra rien en b 
matière ; 

— Prenant conscience que si rien 
n'est fait en leur faveur, les mesures 
de modernisation, et notammenl 
l'autoniation, vont avoir pour eui 
des répercussions encore bien plui 
dramatiques ; 

— N'admettant pas par ailîeur: 
que l'écart existant entre leurs pri
mes et celles des autres catégorie; 
croisse sans cesse à leur désavan
tage ; 

Tout en réaffirmant leur opposi
tion à l'examen de barrage, 

— EXIGENT que la S.N.C.F 
prenne rapidement en considératioi 
les revendications de leur commis
sion technique destinées entre au 
très à : 

— rétablir dans l'immédiat et ga
rantir pour l'avenir un avancemen! 
normal dans leurs filières ; 

— revaloriser les primes adminis
tratives qui ne devraient pas êtr< 
inférieures à la prime moyenne des 
Services EX et VB ; 

— FELICITENT la Fédératioi 
C.F.T-C. pour la pression constante 
qu'elle exerce en vue de l'aboutisse
ment desdites revendications et l'as
surent de l'appui de tous les cama
rades des filières « Services com
muns » dans son action.

pour protester contre ledit exa
men par un défi aux organisa
tions syndicales. 

Les responsables de la situa
tion actuelle seraient uniquement, 
outre la Direction de la S. N. 
C. F., les organisations syndicales 
qui, en la matière, ne font rien. 
Le Ministère est, paraît-il, hors 
de cause puisque bien disposé à 
cet égard : c'est ce qui ressor
tait des contacts que les orga
nisateurs de ladite réunion ont 
eus avec le Secrétaire d'Etat, 
M. Pinton, grâce à une personna
lité politique influente qui, d'ail
leurs, participait à la réunion.

Disons tout de suite que nous 
n'avons pas attendu le 20 octobre 
1956 pour nous opposer audit 
barrage et que, depuis 1948, 
année où l'affaire fut envisagée 
pour la première fois, nous 
n'avons cessé à chaque 
occasion de manifester tant au
près de la S. N. C. F. que des 
Pouvoirs Publics notre opposition à 
l'institution dudit examen. Il eût 
peut-être été préférable que des 
camarades comme Fixot aident 
les organisations syndicales en 
s'intégrant à elles plutôt que de 
se réveiller, dans leur dos, huit 
ans plus tard. 

Mais, enfin, peut-être pourra-t-
il nous aider. En effet, les 
tableaux de filières sont actuelle
ment en discussion à la Commis
sion du Statut. Les tableaux (fi
lières administrative et magasin) 
ont été examinés en Sous-Com
mission « Services Communs » 
et, parmi les cinq organisations 
qui y siègent, deux se sont fer
mement opposées audit barrage 
(la C. F. T. C. et la C. G. T . ) , 
les trois autres (F. 0 . , Cadres 
Autonomes et S. P. I. D.) étant, 
soit pour des aménagements audit 
examen, soit pour l'examen sans 
restriction. L'affaire n'est pas 
terminée, car lesdits tableaux 
vont repasser en Commission plé-
nière et, selon la procédure, se
ront ensuite transmis avec les 
différentes positions pour arbi

trage au Ministre des T. P. 
Ce dernier refusant de recevoir 
la Fédération C F. T . C , maigri 
les demandes d'audience répétées 
qu'elle lui a faites. Nous espérons 
que le camarade Fixot aura plut 
de possibilités pour intervenir au» 
près de lui et que, pour une fois, 
en aidant les organisations syn
dicales qui ont pris leurs respon
sabilités, il pourra aider à l'ob
tention d'une satisfaction pour les 
camarades administratifs. Nous 
disons cela sans ironie, mais 
parce que nous ne devons négli
ger aucun appui ni aucun con
cours. 

En effet, il faut nous persua
der que, si des interventions sont 
efficaces, si des manifestations 
oratoires sont utiles, elles sont 
loin d'être tout dans l'action 
revendicative. Il ne suffit pas de 
clamer son hostilité à l'examen, 
soit dans son bureau, soit dans 
une réunion, parce que l'on a là 
la certitude qu'une telle position 
ne tire pas à conséquence, qu'on 
ne se fera pas remarquer et 
qu'ainsi on ne nuira pas à son 
avancement ; il faut aller de 
l'avant et se mouiller, en un mot, 
se syndiquer et être prêt à suivre 
le» directives reçues. En défini
tive, il, n'y avait et il n'y a. 
qu'une action efficace pour s'op
poser audit examen : l'absten
tion, mais l'abstention de tous, 
et force nous a été de constater,-
lorsqu'en 1953 nous avons envi
sagé ce moyen, que nous allions 
à un échec, car les administratifs 
n'étaient pas unanimes pour une 
telle action et c'eût été finalement 
les courageux, ceux qui ont opté 
pour le seul moyen propre à les 
défendre, le syndicalisme, qui 
auraient fait les frais de l'opé
ration juste pour l'honneur, si 
tant est que ceux qui se seraient 
présentés quand même ne les 
aient pas dénigrés par la suite. 

Je terminerai en souhaitant 
que tous les administratifs com
prennent où est leur devoir et. 
soient intimement persuadés que, 
pour arracher une satisfaction, 
il faut pins que des petites con
versations dans un bureau. II faut 
se syndiquer pour que, lorsque 
les organisations syndicales récla
ment, leurs partenaires sachent 
et sentent que se sont tous les 
agents qu'ils ont devant eux, et 
pas seulement une fraction d'en
tre eux. 

En tout cas, la C. F. T . C 
n'a pas failli à sa mission dans 
ce domaine et continuera tou
jours à défendre de la façon la 
plus efficace, mais sans déma
gogie, les camarades adminis
tratifs. Le Secrétaire, 

A . DEBANDE,

S 

A PROPOS DE L'EXAMEN DE BARRA» 
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COMITÉ MIXTE CENTRAL 

19 octobre 
• EFFECTIFS.

Nos patrons, aujourd'hui, s'é 
tonnent de voir monter lé chif
fre ..des indemnités payées pour 
pertes, avaries, retards; ils s'a
venturent dans la recherche de 
motifs plus où moins techniques 
alors que les vraies raisons sont 
l'utilisation de personnel d'entre
prise et d'une année sur l'autre 
une augmentation sensible du 

LES ROULANTS 

SONT HOULES 
,,S1, mettant en avant les éco

nomies réalisées, nos grands pa
trons se réjouissent de l'applica
tion de l'A': G. 52 sur un nombre 
de--lignes de plus ; en plus impor
tant ; si la modernisation sous 
ses. différents aspects (BMU -
BAL) condamne, les a g e n t s . d e 
trains, la S . N . C . F . pourrait 
quand même avoir un peu plus 
d'égard pour ceux qui restent. 

Pourquoi nos dirigeants depuis 
de nombreuses années se refu
sent-ils à renouveler les fourgons 
réformés, obligeant les CTR à 
voyager dans des vigies, hochets 
monstrueux ? 

Pourquoi encore, compte tenu 
du travail pénible et gros de res
ponsabilités que doivent effectuer 
les ADT sur les lignes où des 
établissements sont mis en gé
rance par exemple, pourquoi la 
S . N . C  . F . ne prend-elle pas des 
dispositions pour assurer aux 
agents de trains un avancement 
normal qui ne disparaisse pas 
avec les compressions d'effectifs ? 

Pourquoi aussi la Direction 
du personnel n'accorde-t-elle pas 
pour les roulants de l 'exploita
tion les mêmes assouplissements 
à la réglementation du travail 
que ceux apportés pour les 
Agents Traction ? 

Les agents de trains ne méri
tent-ils pas les dix minutes sup
plémentaires de casse-croûte ; 
n'ont-ils pas droit à quelques mé
nagements quand on leur impose 
des coupures de nuit sans qu'ils 
puissent prendre du repos, ne 
peuvent-ils rentrer an moins une 
fois tous les huit jours à la 
maison pour passer une journée 
en famille ? S'il y a, comme on 
Je prétend, des excédents dans la 
filière, pourquoi tolère-t-on les 
dérogations, pourquoi recoure-
t-on aux réductions de , repos 
journaliers ? 

Les agents de trains sont tou
jours ronlés par des, patrons in
humains qui profitent dn progrès 
pour les tenir à leur merci. Les 
ADT en ont assez. 

J. MULLER,
C. T. R. 

Responsable A. D. T., 
C. F. T. C.

trafic tandis que les effectifs des 
gares pour 1955 ont encore bais
sé de 3 100 unités. On fait appel 
à la « bonne conscience des che
minots » , -mais la qualité du tra
vail souffre parce que la S.N.C.F. 
se refuse à mettre en place le 
personnel nécessaire. 

f

• AUXILIAIRES.

Nous avons insisté pour obtenir 
le passage plus rapide au Cadre 
Permanent de nos camarades 
auxiliaires. 2.254 admissions ont 
été réalisées et 1.500 autres seront 
prononcées cette année. 

• JEUNES EMBAUCHES.

Nous avons demandé des délais 
de route pour les agents recrutés 
dans les régions éloignées de leur 
lieu de travail afin de leur per
mettre do retourner plus fréquem
ment dans leurs familles. La 
Direction étudiera les facilités qui 
peuvent être accordées. 

 AGENTS MOUVEMENT.
La Direction du Mouvement a 

confirmé son accord pour l 'accès 
des IN2 au grade de SCG3, mais 
la Direction du Personnel qui 
ferme les yeux sur l'utilisation au 
rabais des IN2 n'est pas favorable 
à notre demande. Pour surmon-. 
ter l'obstacle mis tn avant : d'une 
différence de trois échelles nous 
avons demandé l'échelle 8 pour 
l 'ÏN2. Nous maintiendrons notre 
revendication. 

• FEN
Nous avons rappelé notre de 

mande de l'échelle 7 pour tous 
les FEN et protesté contre les res
trictions qui laissent à l'échelle 6 
les agents se trouvant sur des 
postes « moins importants » . 

Nous avons demandé qu'une 
étude soit entreprise pour la reva
lorisation des grades d'encadre
ment en cas de centralisation ou 
rattachements de gares et pro
testé contre l c 3 déclassements 
d'établissement liés aux compres
sions d'effectifs. 

• BUREAUX.
La Direction Commerciale n'exi 

gera les renseignements statisti
ques mensuels, qui alourdissent 
les travaux de fin de mois, que 
quelques jours plus tard. 

Des dispositions nouvelles se
ront étudiées pour la valorisation 
dés CTK en cas de paiements 
massifs à l'aide de ces coupons. 

Nous avons demandé le relève
ment de l'indemnité de mécano
graphie dont seulement 400 che
minots bénéficient dans les gares. 

La création de' postes de RCP 
est à demander dans les C.M.X. , 
compte tenu des difficultés de 
postes. 

Des instructions ont été don
nées aux régions pour epérer la 
régularisation trimestrielle des 
différences de caisses. 

A propos de l 'abandon des bu-

UNION MAROCAINE 

SUCCÈS DES LISTES C.F.T.C. 
AUX ÉLECTIONS DE DÉLÉGUÉS 

Nos camarades de l'Union Marocaine viennent de recueillir les 
fruits de leur action intelligente et ferme pour la préservation de 
leurs droits et la garantie de leur emploi dans la nouvelle contex-
ture politique du Maroc. 

Le» élections de délégués du personnel ont donné les résultats 
•uîvants : 

Matériel 
Direction Exploitation et traction Voie Total

Inscrit» 415 3.071 2.228 2.382 8.096
Votant» 384 2.270 1.747 2.090 6.491
Blancs on nul» 47 191 166 147 551

 109 1.106 866 1.575... 3.652U. M. T 
„ C . F . T .
C . „ . . , . _

 149 796 454 274 1.673
46 146 164 52 408F. 0

S. P. I.D „ 36 31 88 42 197

Sièges obtenu : 
U. M. T 3 19 13 21 56
C . F . T . C  . 3 20 8 5 36

— — 2 — 2F. O
S. P. I. D 3 1 3 1 8

La C.F.T.C. a obtenu des résultats comparables à ceux de la C.G.T. en 

»on meilleur temps. 

Elle a doublé le nombre de ses voix. 

D'ores et déjà, nous félicitons nos camarades qui,-dans 
des circonstances difficiles et sans désespérer, poursuivent 
l'avancée d'un syndicalisme constructif. 

M. N1CKMJLDER.

reaux de gare par les agents re
çus EMSTG ou mécanographes, 
nous avons fait remarquer au 
président le peu d'intérêt qu'é
prouvaient les agents à rester 
dans une filière sans débouché. 

• AGENTS DE TRAINS.

La direction ne veut pas passer 
de commande de fourgons, 
attendant la suppression de 
l 'accompagnement des trains. 

• MANŒUVRE, 
MANUTENTION 
AIGUILLAGES. 
Nous avions signalé l'utilisation de remorques SCETA par des 

groupeurs alors que les gares 
étaient gênées ; les remorques ne 
seront plus louées à ces rivaux. 

Nous avons demandé qu 'un ef
fort soit fait pour améliorer le 
matériel dé roulage, notamment 
par l'équipement en bandages 
caoutchoutés. 

Trois cent vin-jt-six accidents 
de triage étant à déplorer pen
dant le premier trimestre 1956, la 
S.N.C.F. prendra de plus grandes 
précautions dans l'utilisation des 
nouveaux agents. 

L'attribution de canadiennes a 
été refusée aux agents particu
lièrement exposés au froid. 

Cinquante-deux PRS sont en 
service et vingt autres le seront 
d'ici fin 1957, mais la S.N.C.F. 
se refuse à revaloriser les grades 
des aiguilleurs dans ces postes 
malgré les économies de person
nel réalisées. 

• PRIME DE FONCTION 
SUPERIEURE.  

Nous avons demandé, en cas de 
remplacement dans des grades 
différents, le paiement de la pri
me pour le mois complet et l'é
chelle la plus élevée à partir de 
douze jours d'utilisation. 

• FACILITES DE CIRCULATION. 
Nous avons demandé que les 

retraités o u femmes d'agents 
n'aient plus à se démunir de 
leurs cartes d'approvisionnement 
pendant le renouvellement de cel
les-ci 

Pierre VACHERAND. 

L A Région Médite ranée est, comme chacun le sait, une 

terre d'expériences. Certaines innovations ont pu, certes, 

paraître heureuses au point d'être adoptées par les 

autres Régions, d'autres se sont soldées par un échec manifeste. II eut donc 

été opportun de ne les point poursuivre, surtout lorsque les mui 

iphs inconvénients qui en résultent sont dénoués par les services 

de la R. M. eux-mêmes et que le fait est reconnu explicitement.

cours, un certain nombre d'agents 
qui font ce qu'ils peuvent, et les 
plus sérieux, ceux qui désirent 
apprendre un travail qui leur 
plaît, ne reviendront pas l'année 
suivante parce que retenus, en 
tant que bons agents, par leur 
établissement. 

La R. M. a une clientèle sou

vent très exigeante, une clientèle 

internationale subissant l'attrait 

de la Côte d'Azur ou en transit 

vers l'Espagne et l'Italie. 

Que peut-elle penser de ces 

agents, la plupart en civil, en 

costume de couleurs, débordés 

par une responsabilité à laquelle 

ils ne sont nullement prépa ér. ? 

Que peut-on penser de la S. N. 

C. F. lorsque T o n sait que Pope-

ration, loin de se solder par une 
économie, s'avère très dispen

dieuse ? Une moyenne de qua

rante-cinq renforts pendant- qua

tre mois (il y a quinze jours de 
stage) et je ne compte pas les 
renforts de Pâaues, de Noël, etc.,

Que d r e , enfin, de la monta

gne de dossiers qui s accum"!ent 

en fin de saison dans les divers 

services de T M ou de C. L. ? 

En vain, les services protestent, 

les agents du Contrôle de Route 

aussi, en vain leurs délégués ont-

ils multiplié les démarches et les 

écrits auprès de toutes les ins

tances régionales et même auprès 

du Service Central du Mouve

ment ! 

La plus typique de ces expé

riences néfastes est bien celle 

qui consiste à calculer l'effectif 

du Contrôle de Route sur la 

période de trafic la plus faible, 

II s'ensuit que les effectifs de 

cette filière sont beaucoup moins 

élevés qu'ailleurs. 

Or le nombre des circulations 

irrégulières est, comme partout, 

très important (trains de pèle

rins, fêtes de la Noël, du Mardi-

Gras, de Pâques, manifestations 

artistiques sans cesse renouvelées 

sur la Côte d'Azur, e t c . ) . Ces 

circulations s'étalent, en fait, sur 

neuf mois de l'année. Il faut, 

ensuite, compter sur ' l'inévitable 

période des maladies, des congés 

et sur le service d'été qui com

porte nombre de trains périodi

ques. 

Dès lors, comment procède-

t-on ? On fait appel à des ren

forts en nombre très élevés, 

notamment en période d'été. 

Les Chefs d'Arrondissement 

désignent certains agents qu'ils 

mettent à la disposition de la 

Division T . M., bien entendu sans 

désorganiser leurs services. Si un 

agent est titulaire de l'examen 

de S U V T et désire faire sa car

rière dans le Contrôle de Route, 

ils le conservent soigneusement 

s'il donne satisfaction dans l'em

ploi qu'il occupe en attendant sa 

promotion. 

On lance dans les trains, et 
souvent seuls, sur un long par- Pierre BOUQUET. 

Il y a trop de faisant fonction 

au Service électrique 
|N mai 1954, nous avons demandé la suppression du grade 

E ' d'élève-électricien, échelle 4, attribué suivant le résultat de 

l'examen d'électricien et dont les intéressés étaient souvent 
utilisés pour les mêmes travaux que les électriciens. L'iniquité de 
cette différence de deux échelles n'est plus à démontrer. Nous 
enregistrons qu'en 1954 il y avait 367 élèves-électriciens, en 1956 
il n'en reste plus que 234 pour un effectif de 1.095 électriciens en 

1956 contre 1.014 en 1954. 

Les 40 % d'électriciens nom
més à 7 depuis le 1 e r janvier 1956 
n'auront satisfait que partiellement 
nos revendications d'autant plus que 
sur bien des régions des nominations 
ont été faites sans considération 
d 'âge ce qui rendait aléatoire 
l 'espoir des électriciens de terminer la 
carrière à 7. 

La lettre 110 T  p du 10 février 
1956 ayant précisé qu'il faut, 
dans toute la mesure du possible, 
éviter de faire commander des 
agents d'exécution d'échelle 7 par 
des gradés de même échelle nous 
avions demandé, lors de l 'audience 
auprès du directeur du M. T. le 18 
février 1956, la suppression des 

grades de dirigeants  à l'échelle 7.
Depuis nous avons constaté un  

glissement vers les échelles 8 et 9  
et nous pensons être en mesure 
d'écrire que l 'échelle 7 ne tardera 
pas à être libérée en totalité  
pour les électriciens. 
 Avec le progrès et la réduc 
tion des effectifs qui en (Jécoule  
considérons simplement les sous-
stations avec commutatr ice pour en 
arriver à nos lignes électri-fiées 
25.000 volts alternatifs, la  
sujétion de service augmente. La  
notion du progrès doit libérer  
l 'homme et non l'asservir comme 
c'est de plus en plus le cas 
maintenant et c'est pour cette 
raison que nous demandons qu'il soit 
prévu un effectif permettant de faire 
assurer l'intérim tant pour des 
raisons d'astreinte que de 
remplacement? d'agents dirigeants. 

U y a trop d'agents faisant 
fonction ce qui permet de retarder 
d e s nominations et même, 

avec le temps, de déclasser la 
valeur des postes occupés. 

Nous ne voulons pas, comme 
certaines organisations, leurrer 
nos camarades par des revendica
tions démagogiques et flatter les 
désirs de chacun, ou nous cou
ronner de lauriers gagnés par 
l 'action de tous les syndiqués 
comme c'était le cas quand nous 
avons lu avec étonnement que 
c'était grâce à l 'action, et.seule
ment d 'une seule organisation, 
que le grade d'électricien princi
pal (l'intéressé n'est peut-être 
pas dans la filière pour ignorer 
qu'il s'agit d'électricien de 1"> 
classe) a été créé. 

Nos camarades ne prennent 
plus de telles affirmations au sé
rieux et perdent ainsi la con
fiance envers les Organisations 
Syndicales et augmentent d'au
tant le nombre de non syndiqués. 

Dans nos réunions de bureau 
où toutes les régions sont repré
sentées nous étudions toutes les 
questions intéressant notre filière. 

Suite à notre audience auprès 
du directeur du M. T. où il est 
apparu à tous la nécessité d'uni
fier le service électrique M. T. en 
améliorant son organisation, no
tre bureau a étudié les diffé
rents aspects du problème et 
nous pensons prochainement ex
poser à notre Direction les amé-
•liorations souhaitables.
N'hésitez pas à nous faire part 
de vos suggestions et critiques 
constructives, nous ferons tout 
pour que la confiance que vous 
avez placée en nous soii méritée. 

MAST Albert. 
Secrétaire 

de la Commission Technique 
Service Electrique M. T. 

Le Bureau de la Commis

sion Technique Fédérale rkï 

Ouvriers du M. T., réuni h 

20 octobre 1956 : 

© RAPPELLE que son pro

gramme de remise en ori-e 

de la filière, déposé à la Direc

tion Générale en novembre 

1953 (voir « Cheminot de 

France » de février 1954) , 

forme nn ensemble répondant 

à la qual'^ration des ou

vriers ; 

@ PRECISE que les amélio

rations intervenues à diffé

rentes reprises ne peuvent être 

considérées que comme des 

étapes et qu'il est nécessaire 

de procéder dès maintenant 

à d'autres étapes allant dans 

le sens de n^tre programme ; 

Q MANDATE les 

responsables de la 

Fédération pour intervenir 

auprès de la Direction 

générale afin d'obtenir des 

saKsf»<-»^ns immédiates ; 

0 INVITE les camarades de 

la filière à réclamer dans cha

que établissement la réalisa

tion de note revendication ; 

® DEMANDE que le travail 

aux T. T. U. n'ait plus pour 

but d'augmenter l'effort phy

sique, mai« de réaliser une 

unification et une amélioration 

des méthc'es, dans le but de 

rendre la l*-*>e journalière de 

chacun plus humaine et plus 

réfléchie. 

LES CONTROLEURS DE ROUTE 
e t l e  s e f f e c t i f s 

http://agents.de


OU ÉTAIT I I . T. F. ? 
Un folliculaire du a Rail Syn

dicaliste » qui signe BESSON, au
quel le nombre d'adhérents F.O. 
laisse des loisirs, est entré en tran
ses à la -lecture de la rubrique in
ternationale du ci Cheminot de 
France ». 

Le président de la Fédération in
ternationale des Syndicats chrétiens 
du Transport avait en l'outrecui
dance de défendre an Comité- des 
Transports Intérieurs de la Com
mission Economique peur l'Europe 
les intérêts des travailleurs dn 
transport. 

Eh! parbleu! qui les aurait dé
fendus ? La F.S.M. était présente 
et a donné' son point de vue. 
L'I.T.F. était muette, p'us que 
muette, absente. -

Certainement, ses dirigeants n'a
vaient rien à dire sur le sujet et 
les thèses patronales et celles dn 
représentant du Royaume - Unis, 
avaient tout lenr agrément. 

Car, n'en déplaise an camarade 
BESSON, si, pour nous, c'est uns 
vérité d'évidence que : « le sec
teur des transports doit être con
sidéré comme an service d'intérêt 
public ne pouvant être laissé à la -
merci d'in'tiatives privées » , c'est 
une vérité que n'admettent pas, 
entre autres, tes représentants de 
l'Internationale Routière, de la 
Chambre de Commerce internatio
nale soutenus par certains gouver
nements. 

Cela, F.O. le sait bien, mais 
son dépit lui fait pratiquer une 
ironie facile. 

Ne serait-ce pas parce que, dans 
la coulisse on entretient des rela
tions amicales avec les organisations 
patronales et qu'on ne veut pas 
leur faire de peine ? 

L'absence de l'I.T.F. pose an 
point d'interrogation troublant. Je 
l'avais d'-t à mes amis ssns fa:re 
de publicité. L'article du « Rail Syn
dicaliste » m'oblige à le dire pu
bliquement. 

Ne croyez-vous pas, qu'an lieu 
d'essayer lourdement de faire con
currence au « Canard Enchaîné s, 
le camarade BESSON ne ferait pas 
mieux de demander aux dirigeants 
de l'I.T.F. les raisons de leur 
absence. 

Quant à nous nous n'avons de 
compte à rendre qu'à nos adhé
rents. C'est ce que nous avons fait 
et nous continuerons. 

M. NICKMILDER.

A MUNICH 

LE 17 OCTOBRE 1956 

CONFÉRENCE EUROPÉENNE 

DES MINISTRES DES TRANSPORTS 

NOUS DEMANDONS UNE COORDINATION 

DES CONDITIONS D'EMPLOI 

ASSURANT DES SALAIRES NORMAUX 
17 octobre, la Conférence Européenne des Minis

tres des Transports tenait, à Munich, sa cinquième 

session. Par lettre du 10 septembre 1956 adressée 

à son Secrétaire général, le Comité international des 

Transports de la C. I. S. C. était invité par le Président 

de la Conférence à une séance de travail destinée aux 

représentants, des Organisations internationales. 

Pour la première fois, 
nous allions pouvoir faire, 
entendre devant cette As
semblée souveraine la voix 
des travailleurs du trans
port adhérents de la Confé
dération Internationale des 
Syndicats Chrétrens.- 'L ' I .T.F. 
représentait les travail'eurs 
du transport affiliés à la 
C. I . S . L . (Confédération 
Internationale des Syndicats 
Libres) .

L a séance se tenait dans 
le cadre imposant de la salle 
de délibération de la diète 
bavaroise. 

Après quelques mots de 
bienvenue, le Président in
vita les organisations inter
nationales présentes à faire 
entendre l'essentiel de leur 
position sur les problèmes 
auxquels la Conférence des 
Ministres doit apporter des 
solutions. 

Dans la journée, les Mi
nistres avaient eu à étudier, 
entre autres, la coordination 
des investissements dans le 
domaine des transports et la 

situation financière des che
mins de fer. -

Les représentants des orga
nisations routières et de la 
navigation fluviale se félicitè
rent de la deuxième question 
et indiquèrent leur satisfac
tion de voir mises à l'étude 
les causes du déficit des che
mins de fer. Les bons apô
tres savent bien les raisons 
exactes du déficit et les dif
férences de conditions d'ex
ploitation des divers modes 
de transport, l 'un étant 
étroitement jugulé et les au
tres, dans la plupart des pays 
représentés, travaillant sous 
le signe de la liberté et, sou
vent, d'une liberté insuffi
samment contrôlée. Non seu
lement i ls veulent nier cette 
évidence, mais i ls réclament 
une liberté plus grande en
core et des investissements 
permettant le développement 
des- autres modes de trans
port que le fer. 

Le représentant de l ' I . 
T . F . , Secrétaire adjoint de 
cette organisation, fit con

naître la position de cette 
Internationale. 

A u nom du C . I . T . , j ' a i 
indiqué les conditions que 
nous • estimons nécessaires 
pour une coordination ra
tionnelle. Le C . I . T . de
mande, sur le plan, inter
national : 

1* Une politique qui évite 
les surinvestissements ; 

2* Une répartition équita
ble du fret et des charges en 
fonction du pr ix minimal 
pour l'économie des nations; 

3° Une coordination tari
faire autoritaire et les mêmes 
obligations pour tous les mo
des de transport ; 

4" Une coordination des 
conditions d'emploi assurant 
des salaires normaux, la sé
curité de l 'emploi, la sécu 
rité du travail, des condi
tions de travail humaines. 

Nous avons insis'é sur ce 
dernier point et avons pro
clamé avec force que, parti
sans de la construction de 
l 'Europe, conscients de l'évo
lution des techniques, nous 
voulions que les construc
tions nouvelles soient bâties 
en partant de l'homme, 
qu'une Europe construite 
sans tenir compte des aspi
rations des travailleurs ne 
pourrait être une Europe de 
paix, but auquel nous ten
dions tous. 

M. N I C K M I L D E R .

DE LA CARICATURE A LA RÉALITÉ 
ou l'art et la manière d'utiliser des DÉS PIPÉS 

Pourquoi TAXER LE CAMION ? 
Le Gouvernement ne l'a pas caché : c'est pour protéger le 

chemin de fer. 

Nos chemins de fer, dirigés par un état-major de très 
haute valeur,- sont, dans leur domaine, à l'avant-garde du progrès. 
Ils ont battu de remarquables records techniques. 

Oui, mais... 

A côté des magnifiques réalisations de la S. N. C. F., il y a 
son déficit. Un déficit qui doit, paraît-il, atteindre 200 milliards 
en 1956. 

SOUS l'étiquette trompeuse d'« Etudes Automobiles », une offi
cine de basse propagande diffuse, grâce à de petites bro
chures abondamment illustrées, les idées bien connues des 

C'est pour protéger le chemin de fer que le Gouvernement 
a institué les taxes sur le camion. Il l'a reconnu publiquement. 

Mais, en lisant les comptes qu'il a présentés, on constate 
que, si la taxe de 21 milliards sur les camions est bien 
instituée, le déficit du chemin de fer n'est pas pour autant réduit ; 
au contraire, il doit augmenter, cette année, de plus de 30 
milliards. 

adversaires du chemin de fer. 

Si la présentation de ces brochu
res varie, le thème en reste à peu 
près toujours le même : l'auto
mobile est la véritable source de 
la prospérité du pays, et l'on dé
plore l'incompréhension de l'Etat 
qui l'accable d'impôts pour com
bler le déficit du chemin de fer. 

En parcourant les pages de ces 
brochures, le lecteur peu averti 
ne manque pas d'être frappé par 
l'éloquence des chiffres renforcée 
encore par des croquis pouvant sa
tisfaire les gens qui ne se posent 
pas trop de questions. 

En réalité, quand on analyse 
plus en détail cette argumentation 
d'une apparente logique, on s'aper
çoit bien vite que les dés sont pi
pés et qu'on nous raconte des his
toires. 

Une fois de plus, la prétendue 
défense de l'intérêt général couvre 
une entreprise qui vise à défendre 
des intérêts bien individualisés. 

La dernière publication des Etu
des Automobiles reste bien dans la -
tradition de cette triste boutique. 
La brochure qui vient de paraître 
s'intitule : « Haro sur l 'Automo
bile » . Elle a pour objet de pro
tester contre les taxes qui concer
nent l'automobile, en insistant 
plus particulièrement sur les me
sures qui ont été prises récemment à 
cet égard par le Gouvernement. 

C'est ainsi qu'on nous montre 
un malheureux camion soumis à 
des chargés fiscales écrasantes pour 
venir en aide à un pauvre chemin 
de fer incapable de produire autre 
chose que du déficit, celui-ci de
vant atteindre 200 milliards en 
1956. 

Cette dernière précision suffi
rait pour appréeier la bonne foi 
des auteurs de la brochure. Cha
cun sait, en effet, qu'on ne peut 
pas honnêtement comprendre dans 
le déficit de la S. N. C. F. les char

ges qui lui sont imposées par 
l'Etat. Quand on fait le décompte 
des sommes qui doivent être nor
malement remboursées à la S. N. 
C. F., on arrive à un déficit ré
duit qui ne sera plus que de l'or
dre de 70 " milliards pôttr 1956 et 
sera compris entre 50 et 60 mil
liards l'année prochaine. Encore 
convient-il d'avoir une notion 
exacte de ce déficit qui ne corres
pond pas du tout à une mauvaise 
gestion de la S. N. C. F., mais ré
sulte essentiellement d'une mau
vaise organisation de l'ensemble 
des transports? Qui oserait repro
cher sérieusement à la S. N. C. F. 
d'être en déficit alors que sa pro
ductivité ne cesse de croître ?

Il est particulièrement aberrant 
d'ailleurs de s'élever contre le 
« déficit » de la S. N. C. F. et de 
protester contre les mesures de 
coordination par voie fiscale qui 
ont précisément pour objet d'aller 
dans le sens d'une égalisation des 
charges des modes de transport et 

" de normaliser les conditions de la" 
concurrence entre les 
transporteurs publics et privés. 

Rappelons à ce sujet que le 
Journal des Finances, qui n'a pas  
pourtant une sympathie particu
lière pour les entreprises nationa
lisées, écrivait le 5 octobre : « Il 
paraît assez inopportun de protes
ter à priori contre la charge nou
velle ainsi imposée aux transports ; 
le déficit de la S. N. C. F. et le 
gaspillage de nos moyens de trans
port qui résultent de l'absence de 
coordination coûtent à l 'économie 
française beaucoup plus de 20 mil
liards par an et le nouvel impôt 
est défendable dans la mesure où 
il rend possible une organisation 
rationnelle des transports. C'est 
donc son efficacité vis-à-vis de ce 
problème fondamental qu'il s'agit 
d'apprécier. » P. LIEN A R T . 

L'ÉTERNEL 

BAUDET! 
'EST, bien entendu, d e la 

C 3. N. C. F. qu'il s 'agit; 

pauvre animal chargé d'un 

bftt trop lourd et maltraité par 
surcroît. Après tant de mesures 
vexatoirea — et pratiquement ino
pérantes — dont elle fut accablée 
tout au long, de ces dernière* 
années ne vient-elle pas de con
naître une nouvelle épreuve en se 
voyant, une fols de plus, grat^ 
fiée d'une < Commission d'erf 
quête > chargée de vérifier la 
validité du certificat de moralité 
obtenu par elle de justesse an 
temps des grands procès qui 
l'amenèrent jadis au banc de* 
accusés et décerné seulement . 
titre gracieux précaire et révcfc 
cable. 

Donc, une « Commission d'En
quête » a été constituée. Ta pré
sidence en a été confiée à M. Tou-
tée, Conseiller d'Etat, homme in
tègre et bienveillant qui, dans le 
passé s'est acquitté de semblables 
missions dans des conditions qui 
lui font honneur. Nous voudrions 
croire que son action personnelle, 
dans l'affaire qui nous occupe, 
ait pu avoir quelque influence 
heureuse sur le comportement de 
ses assesseurs. Ta composition de 
ladite Commission n'autorise pas 
hélas! de tels espoirs. Nous sa 
vons trop de parti pris, souven 
agressif, dont font preuve l e 
« missi-dominici » de M. le Mi 
nistre des Finances en pareil cas 
Cette composition offre, par ar 
leurs, une particularité : par ul 
raffinement inusité dans ce genn 
de supplice, le bourreau a inclui 
un proche parent de la vicrimi 
dans le peloton d'exécution. Ui 
membre éminent du Conseil d 'Ad 
ministration a en effet, siégé pa' 
mi nos censeurs. Dans quel del 
sein ? Pourvu qu'il ait tiré ei 
l'air... 

Nous ne sommes pas en me 
sure, à l'heure où nous écrivons 
d'en juger. Te rapport Toutée 
bien qu'arrêté, signé et paraphi 
depuis quelques semaines déjà 
a été jusqu'à ce jour tenu soi
gneusement secret. Le Conse^ 
d'Administration de la S. N. C. m 
a tout de même obtenu qu'il loi 
en soit donné-officiellement con
naissance- et qu'il lnl soit permis 
d e s'expliquer, votre d  e contre-
attaquer. Il se réunira a cet effet 
le 24 octobre, â l'heure mêrr 
où nous mettrons sous presse 4 
présent numéro de notre organe 
fédéral. Ce n'est donc que le 
mois prochain que nous serons en 
mesure d'apprécier l'étendue des 
dégâts. Nous ne sommes pas, tou
tefois, complètement ignorants du 

..contenu du rapport et ce que nous 
pouvons dire, c'est que ce qui 

- en a transpiré -se présente - sous 
un aspect fort déplaisant, qui 
justifierait même de sérieuses 
alarmes si ce réquisitoire impro
visé était susceptible d'une quel
conque prise en considération.

Qu'il nous soit permis de mani
fester ici notre surprise indignée 
devant tant de mauvais vouloir 
et d'incompréhension à l'égard 
d'une maison comme la nôtre, 
dont l'incessant effort à mieux 
faire est attesté par les plus écla
tantes réussites en tous les A^m 
maines, de même que par la très 
haute productivité de son per
sonnel (nous donnons par ailleurs 
un aperçu de la participation 
S. N. C. F. dans la propagation 
de la technique française a 
l'étranger, simple test entre b e f ^ 
coup d'autres). L'attitude gouveP 
nementale. en la circonstance, est 
proprement intolérable. Nous vou
lons croire qu'elle sera révisée 
après les délibérations du C. A. 
de la S. N. C. F. du 24 de ce 
mois. 

. A. PAILLIfUX. 

a E c h a n g e 60 km. sud de Par i s , 
 re3 gdes pièces. 1 . g d e cuis . , cave , 

mise , ch. centra l C O N T R E 2 ou 3 
pièces, cuis, à Paris . S 'adr . M A R c a d e t 
96-76. M . GTJYON. 5. rue B a r o n ( ! ? • ) .

Ets FOURNIER-NIMES 
V I N S 

M E I L L E U R S V I N S - M E I L L E U R S P R I X 

(Correspondants d e m a n d é s ) 
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Suplément mensuel au N* 463 du « Cheminot de France » du 26 octobre 1956 

ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRÉTIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d OUTRE MTR
U N I O N F É D É R A L E D E  S R E T R A I T E S 

UNION FÉDÉRALE 
DES CHEMINOTS RETRAITÉS 
2 6 , rue d e Monthoion 

P A R I S (IX e ) 

3* étage - Porte 3 1 5 

Permanence 
du lundi au vendredi 

Tel TRU 9 1 - 0 3 Poste 3 1 5 

C. C. P. Paris CC 7 0 0 5 - 3 4

Correspondance , adhésions , ter 
v ice du j o u r n a  l et envoi rie 
fonds,, e x c l u s i v e m e n t à Tartres 

s e et a u n u m é r o de c o m p t e 
ci-dessus..-

LE CONSEIL DES RETRAITÉS C.F.T.C. 
met au point de nouveaux avantages pour nos adhérents 

Conseil de notre Union Fédérale s'est réuni le 13 octobre. 
Il a discuté et mis au point certaines questions importantes 
dont nous donnons ci-dessous l'essentiel. 

1" CALENDRIER 
DES REUNIONS 

Nos manifestations syndicales 
se situeront dorénavant aux épo
ques suivantes : 

Conseils d'Union : le 2e samedi 
d 'octobre et le 3» samedi de 
janvier. 

Congrès ':' en principe le l*r sa
medi de mai. 

2° COTISATIONS 
Elles ont été fixées comme suit 

pour l'année 1957 : 

Veuves 
Echelles de 1 à 9 - T l à T3 150 
Echelles 10 à- 14 et T * . . . . 175 
Echelles 15 à 19 et H. S . . . 225 

Retraités 
Echelles 1 à 9 - T l à T3 . . 280 
Echelles 10 à 14 et T4 . . . . 350 
Echelles 15 à 19 et H. S . . . 450 

COTISATIONS 
Quelques cotisât! o n s 

1 9 5 6 ne nous sont pas 
encore parvenues. 

Retardataires, m e t t e z -
vous à jour sans tarder, 
car vous risquez d e ne 
pas recevoir le prochain 
journal . 

3» ALLOCATIONS-DECES 
Notre ami Dervillez a fait au 

Conseil u n exposé très 
intéres-,sant. sur cette 
importante question. 

Après un' long échange de vues, 
au cours duquel ' tous- lés détails 
de l 'affaire ont été discutés, le 
Conseil a adopté les mesures sui
vantes qui entreront en vigueur 
le 1 e  r janvier 1957. 
a) Age d'admission.

Il est fixé à 55 ans, mais, jus
qu 'au 1* juillet 1957 tous les re
traités qui n 'auront pas dépassé 
l 'âge de 65 ans le 1"" janvier 1958 
pourront adhérer à notre Caisse 
d 'allocation-décès. 

Une formule est recherchée 
pour ceux de nos camarades 
ayant dépassé l 'âge de 65 ans, 
qui pourraient être admis, jus
qu'à un âge limite à déterminer 
moyennant un droit d 'entrée qui 
serait fixé en sus de la cotisation 
et dont nous donnerons le taux 
dans un prochain journal. 
b) Cotisation annuelle.
— 1.600 francs pour les membres

âgés de moins de 55 ans ; 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
de la Région Parisienne 

Le Consei l du 13 o c t o b r  e 
a déc idé , à la demande d 'un 
représentant de Par is de 
c o n v o q u e r en Assemblée gé 
nérale nos camarades de 
Paris et de banlieue pour LE 
S A M E D I 1* D E C E M B R E 
P R O C H A I N A P R E S - MIDI 
(14 I». 30) AU SIEGE D E 
N O T R E ORGANISATION, 26, 
R U E D E M O N T H O L O N , A 
P A R I S ( 9 ' ) . 

N o u s leur adressons une 
invitat ion pressante pour 
qu' i ls viennent n o m b r e u x 
par t ic iper à cette réunion 
où se ront discutées les ques
t ions importantes relatives 
aux retraites. 

L E B U R E A U 
D E L 'UNION F E D E R A L E . 

IMPORTANT 
Les retraités munis d'une carte 

d'identité de couleur verte sont 
priés de déposer de tonte urgence 
lear photographie au service des 
facilités de circulation afin de per
mettre le renouvellement de ces 
cartes. 

— 2.000 francs pour ceux dont 
l'âge est compris entre 55 et 
65 ans ; 

— 2.000 francs plus un droit 
d'entrée supplémentaire pour 
ceux ayant dépassé 65 ans. 

c) Point de départ de la garantie. 
La garantie ne peut normale
ment jouer qu'après un délai de 
6 mois, c'est-à-dire que pour un 
adhérent ayant payé sa cotisa
tion le 1 e r janvier, l 'allocation 
décès complète, n'est due qu'à 
partir du 1 !  I juillet. 

Cependant deux aménagements 
pouvaient être adoptés : 
— En cas de décès de l 'adhérent 

après 3 mois ( l« r avril) une 
allocation proportionnelle au 
temps de garantie pouvait 
être payée ; 

— Le paiement d'un droit d'en
trée pouvait entraîner le paie
ment de l 'allocation complète 
dès le jour de l'adhésion. 

C'est cette dernière formule 
que le Conseil a adoptée. Un 
droit d'entrée de 300 francs sera 
demandé aux adhérents qui se
ront ainsi garantis dès le jour 
de leur adhésion. Ce droit d'en
trée s'ajoutera à celui qui sera 
demandé aux adhérents ayant dé
passé 65 ans. ! . . 
d) Montant de l'allocation et 

modalités de sa répartition. -
L'allocation versée en cas de 

décès s'élèvera à 100.000 francs. 
Elle sera payée dans . les condi
tions suivantes :. 
— A la personne désignée par 

l'adhérent, en totalité. 
— Elle pourra n'être payée qu'en 

, partie, au moment du décès 
de son conjoint (par exemple 
50.000 francs au décès du ma
ri, "50.000 francs au décès de 
la femme, ou 60.000 au décès 
du mari et 40.000 au décès de 
la femme, etc.) ; 

— Elle pourra être payée en to
talité au décès du mari et en 
totalité au décès de la femme 
si les deux conjoints ont sous
crit chacun une adhésion et 
payent chacun une cotisation 
(soit en règle générale 4.000 
francs par an pour le mé
nage). 

e) Paiement des cotisations.
En une ou plusieurs fois au 

gré de l'adhérent, soit entre les 
mains du responsable syndical, 
soit directement au siège fédéral 
au moyen d'un compte , postal 
spécial. 
f) Etat de santé des adhérents.

Certaines maladies graves ou 
certains états de santé critiques 
pourront être une cause d'em
pêchement à l 'adhésion à notre 
Caisse. Les responsables syndi
caux devront donner leur avis à 
ce sujet. , 
g) Disposition à prendre vis-à-vis

des organismes existants.
La question est à l 'étude et

notre ami Dervillez s'ingénie à 
trouver pour chacun de ces orga-
nimes une solution qui puisse ne 
léser personne. 

DEUX KILOS DE SUCRE 
pour les 

économiquement faibles 
Les titulaires de la carte sociale 

des économiquement faibles, do
miciliés à Paris, pourront rece
voir, à partir du lundi 8 octobre 
jusqu'au samedi 29 décembre 
1956, le bon de '2 kilos de sucre 
cristallisé alloué pour septembre 
1956. 

Les intéressés devront se pré
senter au bureau d'aide sociale de 
leur arrondissement de résidence, 
les jours ouvrables, de 9 h. à 12 h. 
et de 14 h. à 17 h., munis de 
leur carte sociale, s'ils le dési
rent ou s'ils ne peuvent se dépla
cer, ils pourront confier leur carte 
sociale à une tierce personne qui 
retirera les bons en leur lieu et 
place. 

4° AUTRES 
S E R V I C E S A N N E X E S 

offerts par la Fédération . 
à ses adhérents 

•— Garantie de la responsabilité 
civile . en cas d'accident, y 
compris accident causés par 
l'usage de bicyclette voir page 
11 de l'édition « Retraité » de 
ce numéro. 

5» RECHERCHE 
D'AUTRES AVANTAGES 

Nous négocions actuellement : 
— Une assurance accident dans 

le cas de véhicules à moteur ; 
— Une assurance incendie 
dont les taux pourraient être très 
inférieurs (peut-être 50 % ) de 
ceux pratiqués habituellement. 

Amis retraités, vous avez là 
un excellent moyen de propagan
de ; usez-en largement autour de 
vous en insistant sur le fait que 
pour obtenir des conditions aussi 
avantageuses, il est indispensable 
d'appartenir à une organisation 
où les éléments jeunes sont en 
nombre important pour permet
tre une garantie durable. 

. L'UNION FEDERALE 
DES RETRAITES. 

PRIME DE FIN D'ANNÉE 
Les agents retraités au 

cours de l'année 1956 ont eu 
ou auront un abattement de 
10 % sur leur, prime de fin 
d'année. 

Nous sommes en mesure 
d'annoncer que si aucun évé
nement contraire ne survient 
d'ici le, 31 décembre, cet 
abattement de 10 % leur sera 
rappelé en 1957. 

L'INFLUENCE SUR LES RETRAITES 
des primes de travail des Actifs 

La question est à l'ordre du jour syndical et d'autres organi
sations ont également fait connaître leur point de vue à ce sujet. 

Nous n'empiéterons pas sur le terrain de nos camarades actifs 
et, en demeurant strictement dans le domaine « Retraités » , nous 
voudrions donner certaines précisions susceptibles d'éclairer le débat, 
ces précisions portant sur l'échelle 6 qui est l'échelle moyenne 
S. N. C. F. 

1" Comparaisons d e certaines augmentations de primes 
Primes moyennes mensuelles 

MT 

(sauf personne! 

Administratifs EX et VB de conduite) 

1.313 2.140 . . 3.5S1 
, . 1.480 2.660 4.370

1" février 1953 
1 " août 1956 
Augmentation 12,7 % 24,3 % 22 % 

2 ° Relativité entre les pensions au 1  e r août 1 9 5 6 

Administratifs EX/VB MT

Echelle '6 : Rémunération \ 
37.870

.
mensuelle de base (9-
échelon) comptant pour l 
la retraite J

MT MT E X / V B
Relativité : = 8,2 %  . = 4,6 % — 3,2 % 

Admin. E X / V B Admin.

De toute évidence, ce sont les Administratifs qui ont été les 
parents pauvres dans les opérations d'augmentation des primes 
et il est difficile d'admettre, à notre avis, que leurs pensions doivent 
comporter une diminution aussi sensible par rapport à celles des 
autres catégories. . , .. , . . 

Cette question des primes restera un élément de: discussions 
continuelles tant qu'elle n'aura pas été réglée de façon à ne léser 
aucun intérêt catégoriel et à apporter un juste équilibre entre les 
différents bénéficiaires, notamment chez les retraités. 

Nous reviendrons sur le sujet. 
R . SIRURGET.

ALLOCATION-VIEILLESSE 
(Suite de l'article paru dans le précédent numéro) 

PRESENTATION 
DES DEMANDES 

Le» intéressés doivent étab'ir une de
mande sur un formulaire mis à leur dis
position dans les mairies. 

Aucune pièce justificative n'a lieu 
d'être fournie à l'appui de la demande, 
sauf lorsque l'intéressé, âgé de mpins 
de 65 ans, désire faire reconnaître son 
inaptitude au travail. 

Les demandes, dûment remplies et 
appuyées, le cas échéant, des certificats 
médicaux constatant l'inaptitude au tra
vail, seront à adresser à l'organisme 
dont relève l'intéressé, qui est indiqué 
suivant sa catégorie sur l'imprimé à 
remplir Cet organisme, en effet, peut 
n'être pas toujours la S.N.C.F. 

OBLIGATION A L I M E N T A I R E 

Dans leur demande d'allocation sup
plémentaire, les requérants doivent four
nir tous renseignements permettant do 
déterminer les personnes tenues envers 
eux à l'obligation alimentaire, avec l'in
dication de leur profession et de leur 
adresse. 

Des instructions ministérielles ulté
rieures compléteront les dispositions qui 
précèdent .en ce qui concerne l'inter
vention des services chargés du paie
ment de l'allocation supplémentaire, en 
vue de faire bénéficier les intéressés 
de l'aide que leur doivent les person
nes tenues à leur égard à l'obligation 
alimentaire. 

Les principes généraux de cette in
tervention ont toutefois été posés et 
sont les suivants : 

Lorsqu'il a connaissance de l'aide 
apportée ou des créances d'aliments, le 

E R R A T U M 

Une erreur s'est gl issée dans l'ar
ticle du C h e m i n o t de F r a n c e , n" 467 
d u 24 a o û  t dernier , concernant 
l 'augmentat ion des pensions a 
compter du 1 " a o û t 1956. 

Dans le q u a t r i è m e p a r a g r a p h e ( 1 ° ) 
nous avons écrit que le m o n t a n t du 
tr imestre d'octobre serait supér ieur 
de 4 % * celui T O U C H E le 1  " 
Juillet. 

Or, Il f a l l a i t l ire que le t r imes tre 
d'octobre serait supérieure de 4 % 
a u tr imestre N O R M A L de ju i l l e t . 

service liquidateur procède à un nouvel 
examen de la situation des intéressés. 

Si le total des ressources des inté
ressés, y compris l'aide apportée ou les 
créances d'aliments, dépasse les chif
fres limites des ressources, l'allocation 
supplémentaire continue néanmoins à 
être servie. 

Mais, dans ce cas, l'organisme liqui
dateur peut récupérer le montant, en 
tout ou partie, des allocations servies 
sur les débiteurs d'aliments si les re
venu» de ceux-ci ne sont pas supérieurs 
à Un certain plafond. 

C O N T R O L E 

Est passible d'une amende d e 
24.000 francs à 480.000 francs 
quiconque te rend coupable de fraude 
ou de fausse déclaration pour obtenir 
ou faire obtenir, ou tenter de faire 
obtenir des allocations qui ne sont pas 
dues, sans préjudice des peines 
résultant de l'application» d'autres 
lois. 

Sera puni d'une amende de 24.000 à 
480.000 francs et, en cas d e récidive 
dans le délai d'un an . d'une amende 
de 480.000 a 2.000.000 francs tout 
intermédiaire convaincu d'avoir offert 
ou fait offrir ses services moyennant 
émoluments convenus à l'avance, à une 
personne en vue de lut faire obtenir le 
bénéfice de l'allocation qui peut lui être 
due. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Les certificat», actes de notoriété et 
toutes autres pièces concernant exclusi
vement l'application du titre 11 de la 
loi du 30-6-1956, sont délivrés gratui
tement et dispensés du timbre et de 
l'enregistrement, à condition de s'y ré-
férer exactement. 

Les correspondances adressées aux 
organismes liquidateurs sont admises à 
la circulation par la poste avec dis
pense d'affranchissement. Ces corres
pondances peuvent être closes. Elles de
vront porter au recto : 

— D'une part, la mention : n Dis
pensé d'affranchissement - Fonds Na
tional de Solidarité » ; 

— D'autre part, l'indication du nom 
et de l'adresse de l'expéditeur. Le» indications qui précèdent com

plètent celles qui sont parues sur le 
«Cheminot» d'août ; elles permettront 
à nos adhérents, remplissant les con
ditions exposées ci-dessus, d'établir et 
d'adresser au service intéressé le for
mulaire qui leur sera délivré par la mai
rie de leur domicile. 

Nous insistons sur le fait que les de
mandeurs doivent obligatoirement adres
ser cette demande au service destina
taire et ne pas compter sur un avis 
préalable de ce service, même à la 
S.N.C.F. 

H est bien évident que la complexité 
du formulaire constituera un ensemble 
de difficultés pour nos vieux camara
des. Fort heureusement pour eux, ils 
appartiennent à une Fédération syndi
cale bien organisée et rattachée à une 
Confédération possédant tous l e s 
moyens de leur venir en aide. 

Aussi conseillons-nous à ceux qui se
raient embarrassés de s'adresser à leur 
responsable de syndicat et nous de
mandons instamment a ces derniers de 
tout, mettre en œuvre pour éviter le 
maximum de tracas et de tribulations & 
leurs adhérents. Au besoin, ils se rap
procheront de l'Union locale ou dépar
tementale pour créer une liaison. Enfin, ils 
pourront faire appel à nous au cas où ils 
n'arriveraient pas à résoudre cet* taines 
difficultés. 

Nous attirons l'attention de nos adhé
rents sur le fait que les demandes 
d'allocation supplémentaire seront exa
minées et contrôlées minutieusement 
par l'organisme chargé du paiement. 

Il importe donc que ces demandes 
soient remplies avec toute la sincérité 
désirable, de façon à ne pas risquer 
de tomber, le cas échéant, sous le coup 
des sanctions dont il est question au 
paragraphe i Contrôle » . 

Il y a trop longtemps que nous ré
clamons que l'on prenne enfin en pitié le 
sort de milliers — de millions plutôt — de 
pauvres vieillards qui ne subsistent que 
grâce à la charité publique, pour ne pas 
apporter spontanément tout notre 
dévouement, tout notre cœur, à ceux qui 
auront besoin de tous nos conseils et de 
notre aide. 

Plusieurs milliers de bénéficiaires ont 
déjà été payés ou le seront à la fin de 
ce mois. La Caisse des Retraites accé
lère le travail de façon à donner satis
faction le plus rapidement possible aux 
petits retraités. 

L'UNION FEDERALE. 
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LE COMITÉ NATIONAL DE LA C.F.T.C 

estime que le Gouvernement doit être énergique 

p o u r juguler la hausse des prix 

Naissance des 
confédérations dans les 

T.O.M. 

Le Comité National de la C. F . T . C , réuni à Paris les 
20 et 21 octobre 1956, constate qu'à la demande du Conseil 
Confédéral de septembre 1956 le Gouvernement a entrepris des 
discussions avec les Centrales ouvrières. 

Il enregistre que le Gouvernement accepte à son tour l'idée 
de la C. F. T. C. de lier le progrès social au progrès économique, 
le progrès économique ayant pour objet le relèvement constant 
du pouvoir d'achat et l'amélioration générale des conditions 
d'existence, notamment par la réduction progressive du temps 
de travail. 

A cet effet, le Comité National estime : 
D'une part : 
Que, dans l'immédiat, le Gouvernement doit prendre les 

mesures nécessaires pour juguler la hausse des prix, ce qui 
suppose autre chose qu'une manipulation de l'indice des 
213 articles. Il estime indispensable de s'attacher particuliè
rement et d'urgence à la réorganisation de la distribution en 
liaison avec les organisations de producteurs. 

Le Comité National assigne en même temps comme objec
tifs à la politique sociale : 

— Le relèvement du S. M. L G. ; 
— La suppression des zones en matière de salaires et de 

prestations familiales ; 
— Le relèvement des prestations familiales et la refonte 

des régimes existants ; 
D'autre part : 
Le Comité National demande au Gouvernement de conti

nuer ses négociations en vue de définir avec précision les 
moyens d'action permettant au Plan de réaliser les objectifs 
assignés aux différents secteurs et régions économiques. 

Dans ce cadre, le Comité National déclare qu'un plan 
économique et social ne sera valable que dans la mesure où 
seront rapidement précisées et mises en place les institutions 
nécessaires, étant entendu ' que doivent être définis en même 
temps les pouvoirs des Organisations ouvrières tant dans 
les Organismes du Plan que dans ceux existant ou à créer à 
l'intérieur des régions et des professions. 

Le Comité National invite les Syndicats, Fédérations et Unions 
Départementales à tout mettre en œuvre au cours de journées 
revendicatives pour appuyer l'action confédérale et pour obtenir des 
Pouvoirs Publics la réalisation rapide de ce programme. 

Le drame des Investissements 

D ANS le même temps où 
la S. N. C. F. se 
voyait suspectée de 
mauvaise gestion, les gardiens vigilants du Trésor 

public s'apprêtaient à lui couper 
les vivres dans le domaine des 
investissements. Le 10 octobre, le 
Conseil était avisé que notre bud
get d'investissement pour 1957, 
cependant arrêté par le Plan a 
un chiffre inférieur à nos be
soins, serait amputé â nouveau 
et cette fois dans une telle pro
portion que tout espoir d'amorcer 
dès le début de l'année ,1'électri-
fication de l'artère Est-Paris de
vait être abandonné. La réaction 
fut vive et immédiate, et nos 
tuteurs financiers mis en contra
diction avec eux-mêmes, les inves
tissements envisagés étant créa
teurs d'économies importantes 
dans le budget d'exploitation, 
objet des investigations fiévreuses 
de la Commission Toutée. L'af
faire prit un tour tragique dans 
la soirée du 12 octobre où M. 
Ramndier, en personne, dut arbi
trer le conflit. Grâce à l'inter
vention de M. Hirsch, Directeur 
du Plnn l'essentiel fut sauvé et 

le programme initial rétabli dans 
sa consistance, sinon intégrale
ment dans ses dotations. On avait 
eu chaud ! 

A noter que dans le courant de 
cette même journée avait eu lieu 
l'importante entrevue de la C. F. 
T. C. à la Présidence du Con
seil dont a rendu compte « Syn
dicalisme » et à laquelle j 'avais 
l'honneur de participer ainsi que 
M. Ramadier en personne. Les 
perspectives alléchantes du Plan 
ayant été évoquées, j e n'avais pas 
manqné de signaler au Chef du 
Gouvernement et à. son Grand 
Argentier les dangers que fai
saient courir à l 'économie natio
nale tout entière les amputations 
dont étaient menacées pour 1957, 
les dotations budgétaires du Plan. 
Mes interlocuteurs m'avaient alors 
donné des apaisements qui, je 
dois le reconnaître, se sont trou
vés justifiés par la solution inter
venue quelques heures après.

Tout cela pour montrer com
bien on mène la vie dure au pau
vre animal... Ce n'est pas très 
sérieux ! 

A. PAILLIETJX.
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Réformes politiques 
profondes en Algérie 

L  E COMITE N A T I O N A L , 
C O N F I R M A N T les pos i t ions 

déjà prises par les Organismes 
directeurs du Mouvement sur le 
p r o b l è m e de l 'Algér ie , 

C O N S I D E R E nécessaire que 
soient t rouvées, sur le plan p o 
li t ique et g râce à des contac ts 
valables, les solut ions permet
tant, dans le respect des légi
t imes intérêts et aspirat ions de 
tous les éléments de la popula 
t ion, le retour rapide de la 
pa ix en Algér ie . 

, ESTIME, p o u r sa part, que la 
cessat ion des hosti l i tés c o n d u i  ra à 
une pa ix durable dans la mesure où 
s imultanément seront mises en 
œuvre des réf o r m e s p ro fondes 
pol i t iques , é c o n o m i q u e s et soc ia les 
aboutissant à donner à toutes les 
ca tégor ies de la popula t ion un statut 
fondé sur une égalité réel le des 
droi ts . 

Dans cet o rd r e d ' idées, la 
p r o m o t i o  n des popula t ions mu
sulmanes doi t s'effectuer à tra
vers des insti tutions tenant 
c o m p t e à la fo is des nécessi tés 
du p rogrès technique et de 
leurs tradit ions communauta i 
res, mais dépassant dé l ibéré
ment les structures capitalistes. 

L E COMITE N A T I O N A L , 
P R E C O N I S E , tant dans le 

domaine agr ico le que dans 
le . doma ine industriel , une 

fo rme 
nouve l le de p ropr ié té et de 
gestion, permettant l ' access ion 
de tous au p o u v o i r é c o n o m i q u e et 
social , au sein d'une c o m 
munauté nouve l le o ù seront 
r econnus les droi t s c iv iques de 
chacun . 

ï * COMITE NATIONAL, 
Conformément aux principes 

définis dans la Déclara t ion fai
te à Alger par la C. I. S. C. sur 
la po l i t ique soc ia le et é c o n o 
mique dans les Terr i to i res 
non métropol i ta ins , 

Rappelant la mot ion adoptée 
par . l e , 28' Congrès Confédéra l 
de la Ç K * L C  , 

S A L U E la naissance de : 
— LA C O N F E D E R A T I O N 

A F R I C A I N E DES 
T R A V A I L L E U R S 
C R O Y A N T S , — LA C O N F E D E R A T I O N 
C H R E T I E N N E DES 
S Y N D I C A T S MALGACHES. 

— LA C O N F E D E R A T I O N 
C A M E R O U N A I S E DES 
S Y N D I C A T S C H R E T I E N S , 

— LA C E N T R A L E DES S Y N 
D I C A T S C H R E T I E N S 
D U P A C I F I Q U E , 

S O U H A I T E : 
Une appl icat ion c o m p l è t e de 

la loi Cadre, permettant de ré
p o n d r e aux aspirat ions des 
peuples d 'Outre-Mer. 

Les modifications constitu
tionnelles comportant la mise 
en place de nouvelles structu
res politiques et économiques 
permettant la création entre 
les pays d 'Outre-Mer et la Mé

t ropo le d'une" vér i table C o m 
munauté sol idaire dans le res
pect de l ' au tonomie et de la 
personnal i té des peuples . 

D A N S CET E S P R I T , IL D E 
M A N D E : 

La définition d'un Plan E c o 
n o m i q u e véri table (qu i 
soit autre c h o s e qu 'une 
répart i t ion des p roduc teurs et 
des travailleurs de France 
et des pays d'Outre-Mer, 
no tamment par la c réa t ion 
des Commiss ions E c o 
nomiques , et portant sur : 

•—La définit ion e ï la réalisat ion des é c o n o m i e s ou mar
chés internes et la spécial i
sation de p roduc t ion des 
pays part ic ipant à l ' é c o n o 
mie c o m m u n e : 

— La part icipat ion des travail
leurs à l 'organisat ion de la 
d i rec t ion et le con t rô l e du 
financement des plans, des 
invest issements ou des prêts. 

— La mise en place d'une véri
table industrialisation à l 'é
c h e l o n du marché interne. 

— La modernisa t ion des mé
thodes de p roduc t ion s'ap-
puyant sur les structures 
communauta i res ayant fait 
leurs preuves dans le doma i 
ne de la propr ié té , de la 
gest ion, de la répart i t ion. 

Allocations familiales agricoles 
L  E C O M I T E 

N A T I O N A L constate : 
Qu'un p ro je t de lo i tendant 

à f inancer, en part icul ier , le 
budget -annexe des Al loca t ions 
familiales est déposé ; 

Que les mesures envisagées 
n'ont, p o u r un certain n o m b r e 
d 'entre elles, qu'un rappor t as
sez lointain avec l 'agricul ture. 

E S T I M E que ce p r o b l è m e ne  
saurait être valablement résolu 

que par une ré forme p r o f o n d e 
des structures actuelles. 

R A P P E L L E que les salariés 
de l 'agricul ture réc lament leur 
rat tachement au régime géné
ral, c e qui -aurait pou r effet de 
réal iser la parité des droi ts . 

D E M A N D E que les em
p loyeu r s agr icoles soient sou
mis aux mêmes cot isa t ions s o 
ciales que ceux des autres sec 
teurs é c o n o m i q u e s . 

Réforme de l'enseignement 
C O N S T A T A N T l ' inégalité des 

Français devant l ' instruct ion, 
inégali té aggravée par l 'actuelle  
cr ise de recrutement des ensei
gnants, dont les enfants des fa
milles ouvr iè res suppor tent 
pr inc ipa lement les conséquen
ces , 

C O N S I D E R A N T que seule 
une véri table démocrat isa t ion 
de l 'enseignement est suscepti
b le de co r r ige r cette i naccep 
table d iscr iminat ion qui réser
ve prat iquement à des classes 
pr ivi légiées de la Nat ion l 'ac
cès aux fonc t ions dir igeantes, 

Le Comi té National de la Ç. 

F. T. C , réuni les 20 et 21 o c  
tobre 195(5, 

— Prend acte du proje t de 
lo i -cadre portant p ro longa t ion 
de la scolar i té et ré forme de 
l 'enseignement visant à une 
démocrat isat ion de l 'enseigne
ment réclamée par le Mouve
ment ouvr ie r , 

— Insiste p o u r que les Con
fédérat ions représentatives des 
travailleurs soient appelées à 
se p r o n o n c e r sur ses modal i tés 
d 'appl icat ion. 

— Et D E M A N D E que 
c e . projet soit soumis dans 
les mo ind re s délais aux 
d iscuss ions du Par lement . 

L'ACTION 

DES FEMMES 
DANS LE SYNDICALISME 

Nous voulons que cesse 

un antiféminisme hors de mode 

S YNDICALISME ! Pour la plupart d'entre nous, ce mot 
évoque des réunions fréquentes et tumultueuses au cours 
desquelles on traite des problèmes arides dont le 
caractère technique rebute notre féminité. 

« C'est l 'affaire des h o m 
m e s , di tes-vous, nous n ' avons 
p a s d e t emps à p e r d r e . > 

En effet, nous n ' avons pas 
d e t emps à perdre . . . p o u r épau
ler nos camarades mascu l in s 
d a n  s leur t âche . L e 
s y n d i c a l i sme peut se 
c o m p a r e  r à la r e c h e r c h e sc ien t i f ique ; en
f o n c t i o n d e la p r o g r e s s i o n
t echn ique , i l évo lue sans ce s se 
et a beso in de fo r ce s nouve l les . 

Les r éun ions ? Il en faut 
p o u r faire le po in t . Mais il y 
a un travail p lus o b s c u r et 
c o m b i e n impor tan t à effectuer 
de la par t de c h a c u  n et cha 
c u n e . Et c 'est à ce la que nous 
v o u s c o n v i o n s . 

V o u s avez d o n n é votre adhé
s ion , mais v o u s n'êtes pas 
quitte envers le synd ica t . L o r s  
que vous achetez d e la la ine 
et des aiguil les, il v o u s reste 
un effort à faire p o u r réal iser 
l 'ouvrage dés i ré . L 'effor t que 
v o u s d e m a n d e le synd ica t ? 
Vot re appui , vos cr i t iques , v o s 
idées . 

C'est l'ensemble des adhérents 
qui dicte la ligne de conduite aux 
dirigeants syndicaux. 

Tou te f e m m e qui vit de son 
travail se devra i t d 'ê t re syn
d ica l i s te . Nos camarades mas
cu l ins réc lament not re p résenc e 
pa rmi eux, nous y a v o n s 
no t re p l a c e . Qu'est-ce qu i fait 
l ' ha rmonie du f o y e r : l e c o u 
p le . Il en va d e m ê m e dans le 
s y n d i c a l i s m  e ; l 'espri t mathé
mat ique d e l ' h o m m e a b e s o i n 
de l 'espri t de finesse de ht 
femme. 

Certaines d 'entre nous pen
sent que le s y n d i c a l i s m e est 
une u top ie . Croyez -vous d o n c 
que la rég lementa t ion du tra
vai l s'est faite toute seule et 
que les pa t rons nous ont ac 
c o r d é des c o n g é  s payés pa r 
pu re bon té d ' âme ? Et l 'ac 
tion s y n d i c a l e , qu 'en faites- 
vous ? 

V o u s n 'avez pas toutes la 
poss ib i l i t é d e mil i ter , v o s ob l i  
ga t ions famil ia les ne v o u s le 
permet tent pas . Mais toutes, 
v o u s p o u v e z encou rage r ce l les 
de v o s c o m p a g n e s qui c o n s a 
c ren t leur t emps au mieux-êt re 
de la classe ouvr i è re . 

Vot re i n e x p é r i e n c e s y n d i c a l e 
ne do i t pa s entrer en l igne d e  

c o m p t e . Les syndica l i s tes ne 
sont pas des êtres e x c e p t i o n 
nels, c e sont des h o m m e s et 
des femmes de b o n n e v o l o n t é . 

Nous travaillons comme les 
'hommes, nous avons des respon
sabilités comme des hommes et 
notre qualité de femme ne nous 
dispense pas de payer autant d'im
pôts que les hommes. Par consé
quent, nous devons nous défendre 
c o m m e les h o m m e s et a v e c e u x . 

Si nous a v o n s acqu i s le 
d ro i t de vo te et des s ièges au 
Par lement au m ê m e titre que 
les h o m m e s , il n'en est pas d e 
même à la S.N.C.F. où une d i s 
t inc t ion est faite et se p o u r 
suit dans tous les 
d o m a i n e s de notre vie 
adminis t ra t ive et sociale. 
Nous avons donc des 
revendications qui nous sont 
propres. 

Les h o m m e s et les f emmes 
se re t rouvent dans les m ê m e s 
synd ica t s . L' intérêt généra l de s 
t ravail leurs de la p ro fe s s ion 
est à dé fendre , mais les inté
rêts par t icul iers sont à sauve
gardée . Il nous appar t ient 
d ' appor t e r tous les é léments 
nécessa i res à notre défense à 
nos dé légués (mascu l ins p o u r 
la p lupar t regrettant d 'a i l leurs 
que les f emmes ne soient pas 
plus nombreuses dans la d é  
léga t ion) . Ils ne p o u r r o n t ga
gner not re cause que dans la 
mesure où ils seront parfai te
ment in fo rmés . 

C o m m e suite à l ' appel lanc é 
par A i m é e VAUGEOIS dans le 
Cheminot de juin 1956, d e 
di f férentes rég ions (Ouest, Sud-
Ouest, Se rv ices cen t raux (la 
C.P.) , des lettres émanant de 
C o m m i s s i o n s fémin ines l oca les 
et de Synd ica t s et Un ions sont 
pa rvenues à la C o m m i s s ion 
f émin ine fédérale . P o u f v iv re , 
il faut agir, p o u r s u i v r  e l ' ac t ion. 
Il ne suffit pas d e discu te r « 
en vase c l o s >, mais d 'aviser les 
r e sponsab les synd i c a u x , les 
syndica ts , les s ec teurs.

De son cô té la C o m m i s s i o  n 
f émin ine fédérale p répa re une 
d e m a n d e d ' aud i ence auprès d u 
Di rec teur général . 

Nous voulons toutes que cesse 
dans certains services un anti
féminisme hors de mode. 
Toutes, .nous voulons voir 
disparaître des textes l'appellation 
« femme-agent » avec tout ce 
qu'elle comporte de restrictif. Et ce 
que femme veut... 

PAULKTTK D E L A C O U R , 
M e m b r e 

m» t* Oommtsston FéminUm. 

Lisez 

SYNDICALISME 
H E B D O M A D A I R E 
DE LA C. F. T. C . 




